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ANNONCE

La Semaine Africaine
 informe ses lecteurs 

qu’elle met en location 
sa salle de conférences 
et deux bureaux, situés 

au rez-de-chaussée 
de son bâtiment.

Contacts:    06 8014203 
              06 6619843

L’abbé Vivien Carol Etouolo, secrétaire 
général de la Conférence épiscopale du 
Congo (CEC), informe les secrétaires, 

chanceliers des Archevêques et Evêques de 
l’Eglise Famille de Dieu qui est au Congo-Braz-

EGLISE

Vers l’ordination épiscopale de Mgr Liluala et 
la prise de possession canonique de Mgr Kema

possession canonique du siège de l’archidiocè-
se d’Owando. De même, le samedi 24 février 
2024, auront lieu la consécration épiscopale 
et l’installation canonique de Son Excellence 
Mgr Abel Liluala comme nouvel archevêque de 

zaville, les ouvriers apostoliques, les fidèles 
laïcs, les femmes et hommes de bonne volonté 
que le vendredi 2 février 2024, dans la Province 
ecclésiastique du Nord (PENORD), Son Excel-
lence Mgr Armel Gélase Kema, fera sa prise de 

Pointe-Noire, dans la Province ecclésiastique 
du Sud-Ouest (PESO). 

Pour tout contact, s’adresser aux secrétaires 
des diocèses et au Secrétariat général 

de la CEC.

Mgr Armel 
Gélase 
Kema

Mgr 
Abel 

Liluala

Par une note circulaire prise le 19 janvier 2024, le ministre Alphonse Claude N’Si-
lou reprécise les conditions d’exercice du commerce par les étrangers et les sec-
teurs exclusivement réservés aux nationaux. (Page 12) 
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Aux termes d’un acte notarié enregistré au bureau d’Enregistrement des Domaines et des Timbres 
EDT plaine Brazzaville, le 04 Octobre 2022 sous le N°4220 folio F°181/7 il a été créé en application 
de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et GIE, une société anonyme 
unipersonnelle, répondant aux caractéristiques suivantes :

Dénomination: ULSAN MINING CONGO

Forme juridique: Société Anonyme Unipersonnelle

Capital social: 20.000.000 FCFA

Siège social: 76 Avenue Amilcar Cabral, Brazzaville, République du Congo

Objet social: Extraction de minerais de métaux précieux

Durée: 99 années à compter de l’immatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier

Dirigeant: Monsieur GULSUN Fatih – Président 
Monsieur KARAOGLU Vakkas – Directeur Général
Dépôt légal: Greffe du tribunal de commerce de Brazzaville le 05 octobre 2022 sous le numéro 
CG-BZV-01-2022-B15-00019

    Pour avis.

Rodez Aubin ILIMBI
Conseil Juridique et Fiscal – Agrément CEMAC n°CF129

Membre de l’Association des Experts Fiscaux Agréés du Congo.

ANNONCES

 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

AVIS DE VACANCE DE POSTE

(Interne et Externe)
Les valeurs fondamentales des Nations Unies

Intégrité, Professionnalisme et Respect de la diversité

Le Bureau de la Représentation du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) en République du Congo à Brazzaville recrute pour 
le Département des Nations Unies pour la Sureté et la Sécurité (UNDSS)

Titre du poste

Associé(e) à la sécurité 
sur le terrain -217194

Type de contrat / Durée

Type : FTA ; Grade : G6 ;
Durée un an avec 
possibilité de renouvellement.

Lieu d'affectation

Brazzaville

Date de prise de fonction

Dès que possibe

Les candidatures doivent être postées directement en ligne à travers le lien 
suivant:
Associé(e) à la sécurité sur le terrain 

https://careers.un.org/lbw/jobdetail.aspx?id=217194

Les candidatures féminines sont vivement encouragées.

NB: Seuls les candidats répondant au profil du poste seront contactés
La date limite de transmission des candidatures est fixée au 2 février 2024.
Toute demande de clarification devra se faire uniquement par écrit. L'unité 
chargée des Ressources Humaines répondra par écrit via l' adresse email 
suivante: siv.bikindou@undp.org

Fait à Brazzaville, le 17 janvier 2024

Henry Réné DIOUF
              

 Représentant Résident Adjoint

CABINET LE MITOUARD
Tax & Legal

Société par Action Simplifiée (SAS) au capital de 30 000 000 FCFA
Agréments CEMAC CF67 et CF129

54 Avenue Charles de Gaulle, 3e Etage, Immeuble UMA, Pointe-Noire
Tél :   06 663 50 60/05 546 50 60

Pointe-Noire, République du Congo

«ULSAN MINING CONGO»
Société Anonyme Unipersonnelle, Au capital de 20.000.000 de francs CFA

RCCM CG-BZV-01-2022-B15-00019
Siège social : 76 Avenue Amilcar Cabral, Brazzaville, République du Congo

AVIS DE CONSTITUTION 

Etude de Maître Brislaine KOUTOU 
Notaire

Sise 55, avenue MOE VANGOULA, immeuble SEKOU, marché Plateau, Centre-ville, Pointe-
Noire, téléphone: 06 657 45 55/04 433 87 96.

INSERTION LEGALE
EMERAUDE SANTE CONGO-ASSURANCES ET MUTUELLES DE SANTE

SOCIETE ANONYME UNIPERSONNELLE AU CAPITAL DE 15.000.000 F. CFA
R.C.C.M n° CG-PNR-01-2018-B12-00358

Siège Social: 308, avenue Marien NGOUABI, en face des bureaux des Nations unies Centre-ville, 
Pointe-Noire

Téléphone: 06 944 44 05, Pointe-Noire. 
REPUBLIQUE DU CONGO

Aux termes d'une décision de l'actionnaire unique et administrateur général, tenue en date 
du quatorze novembre deux mil vingt-trois, l'actionnaire unique de la société EMERAUDE 
SANTE CONGO-ASSURANCE ET MUTUELLE DE SANTE a décidé du changement de 
la dénomination sociale, du transfert du siège social et de la restriction de l'objet social.
La société est désormais dénommée EMERAUDE SANTE ASSURANCES ET REASSU-
RANCES CONGO, en sigle «ES.ARC».
Le siège social est transféré au 163, avenue Stéphane TCHITCHELLE, quartier Centre-ville, 
immeuble La Place Tchikobo, Pointe-Noire, téléphone: 06 944 44 05, e-mail:emeraude.
congo@jlcinvestissement.com.
La société a pour objet:
1- La promotion et la vente des polices d'assurances au Congo (assurance santé, assu-
rance prévoyance, vieillesse, retraite, chômage, assurance véhicule, responsabilité civile, 
assurance liée au sport, assurance multirisque habitat, professionnelle);
2- Le développement du système d'assistance dédiée à EMERAUDE SANTE consistant à 
la promotion, la généralisation et la vente du dispositif préventif au profit des clients (garde 
des malades, garde des personnes vivant seules, systèmes d'assistance sociales);
3. Grâce à son expertise française, EMERAUDE SANTE ASSURANCES ET REASSU-
RANCES CONGO met en place des services visant à favoriser un meilleur accès aux soins 
de santé de qualité aux personnes défavorisées vivant au Congo en utilisant les canaux 
des assureurs et des cliniques présents sur le continent africain;
4. EMERAUDE SANTE ASSURANCES ET REASSURANCES CONGO peut organiser, 
lorsque les conditions le permettent, le transfert en France de ces clients africains et congolais 
pour une meilleure prise en charge sanitaire ;
5. La création et la gestion des mutuelles de santé d'entreprise, association et pour la famille.
Mention modificative a été portée au R.C.C.M n° CG-PNR-0l-2018-B12-00358, en date du 
04 décembre 2023.

Pour avis,
La Notaire,

Maître Brislaine KOUTOU

Maître Talitha Emma Sarah MALONGA Notaire, exerçant en l’Etude de Maître Felix MAKOSSO 
LASSI, Notaire, titulaire d’un Office à Brazzaville sis au n°68 Boulevard Dénis SASSOU 
NGUESSO, enceinte SOPECO, centre-ville, face Congo Telecom, République du Congo 

B.P: 1444, Tel. 00242 06.481.46.10.

«BTP CONGO»
 Société a Responsabilité Limitée

Au capital de : 1.500.000 francs CFA
siege social : Pointe-Noire, 94 rue Tchiakou-Tchiakou,
Derrière le super marché le Gourmand, quartier KM4

République du Congo / RCCM N° CG-PNR-01-2019-B12-00198
Suivant le procès-verbal des décisions Extraordinaires de la société: BTP 
CONGO du 30 Décembre 2023, enregistré en date du 5 Janvier 2024 à 
Pointe-Noire, sous le folio 004/20 n°0070 au bureau de l’Enregistrement 
des Domaines et du Timbre du Centre-Ville, l’Assemblée Générale des 
associés a décidé:
1- De constater, d’agréer et de prendre acte de la cession ci-dessous: 
- Cession de Trente-cinq (35) parts sur Cent trente-cinq (135) détenues 
par Madame Béatrice LOUHOUILOU au sein de ladite société ainsi 
que les droits et obligations qui y sont rattachés au profit de Monsieur 
Parfait-Chancelvie LIMBA, bénéficiant de 35 parts sociales équivalent 
à Trois cent cinquante mille (350 000) Francs CFA. 
Corrélativement à cette résolution, l’Assemblée Générale modifie l’article 
6 des statuts relatif aux apports et à la répartition des parts sociales. 
2- De nommer à l’unanimité en qualité de nouveau Gérant de la société 
: Monsieur BANGA MOLELI Harrisse Chilperic
3- De transférer le siège sociale de la société autrefois fixé à:

Pointe-Noire au numéro 94 rue Tchiakou-Tchiakou, Derrière le super marché 
le Gourmand, quartier KM4
A la nouvelle adresse ci-après: Pointe-Noire au numéro 46 rue de Loukolo, 
Quartier Camp 31 juillet, Zone industrielle
Corrélativement à cette résolution, l’Assemblée Générale modifie l’article 4 
des statuts relatif au siège social de la société. 
4- De mettre à jour les statuts de la société conformément à l’Acte Uniforme 
Ohada et de donner en outre tous pouvoirs au notaire à l’effet de procéder 
aux dépôts et publications prévus par la loi. 
Dépôt du procès-verbal des décisions Extraordinaires des Associées dûment 
enregistré et des statuts mis à jour a été effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Pointe-Noire, et modification a été constatée sous le numéro 
CG-PNR-01-2024-M-03131. 

Fait à Pointe-Noire, le 17 Janvier 2024.
Pour avis, Le notaire
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EditorialJUSTICE

Cette rentrée judiciaire 
de la Cour suprême est 
la première du genre 

depuis sa création en 1962. 
Les magistrats, avocats, no-
taires, huissiers et greffiers 
étaient là, vêtus de leurs to-
ges. 
Le bâtonnier de l’ordre natio-
nal des avocats du Congo, Me 
Claude Coelho, a partagé aux 
membres du corps judiciaire 
quelques constats, notam-
ment sur des magistrats de la 
Cour suprême, des cours et 
tribunaux qui, pour la plupart, 
ont fait valoir depuis 2018 
leurs droits à la retraite et qui 
sont toujours en fonction. 
Il a encouragé les membres 
de la Cour suprême à conti-
nuer à préserver la finalité es-
sentielle de cette juridiction, 
d’unifier la jurisprudence et 
d’uniformiser l’interprétation 
des textes sur le territoire na-
tional.    
Le procureur général près 
la Cour suprême, Théophile 
Mbitsi a, quant à lui, dévelop-
pé la thématique sur la subor-
dination hiérarchique au sein 
du ministère public près les 
cours et tribunaux.
Il a dégagé le rôle du mi-
nistère public. Ses pouvoirs, 
a-t-il dit, «appartiennent à la 
société et sont conférés pour 
l’intérêt général».
«Les magistrats des parquets 
n’ont pas le droit d’y renoncer, 
ni surtout de transiger. A titre 
d’exemple, lorsque l’action 
publique est déclenchée, elle 
doit être jugée», a affirmé 
Théophile Mbitsi.
Et d’ajouter: «Tout pouvoir 
a des limites et est encadré. 
Ces limites et encadrement 
pour le ministère public, c’est 
principalement la subordinati-
on hiérarchique».
Le procureur général a 
décliné cette hiérarchie tel-
le que définie dans le code 
de procédure pénale et la 
loi portant organisation et 
fonctionnement de la Cour 
suprême. «Les magistrats 
des parquets reçoivent les or-
dres et sont tenus d’y obéir», 
a rappelé Théophile Mbitsi.
A l’image de la chaîne de 
commandement de la force 
publique, les magistrats du 
parquet doivent aussi rendre 
compte. «Le devoir de loyau-
té au sein du ministère public 
chemine avec l’obligation de 
réserve qui interdit toute cri-
tique de l’action du pouvoir 
public et des chefs hiérar-
chiques», a-t-il précisé.
Pour sa part, Henri Bouka a 
rendu compte au Président 
de la République, de la ma-
nière dont la Cour suprême a 

NATIONAL

Henri Bouka plaide 
pour une justice nouvelle

Le 20 janvier dernier, la Cour suprême faisait sa 
rentrée judiciaire au cours d’une audience solen-
nelle présidée par Henri Bouka, son premier pré-
sident, au Palais des congrès à Brazzaville. En 
présence du Chef de l’Etat, Denis Sassou-Ngues-
so, président du Conseil supérieur de la Magi-
strature; du premier président et du procureur 
général de la Cour de cassation de la RDC, ainsi 
que du président du Conseil d’Etat de la RDC.

travaillé au cours de l’année 
2023 en termes de succès et 
d’échecs et a fixé les ambitions 
et les défis à relever en 2024.
S’agissant des effectifs, il a 
indiqué que 930 magistrats 
sont actuellement en fonc-

tion au sein des cours et tri-
bunaux dont 151 dans les 5 
Cours d’appel; 631 dans les 
17 Tribunaux de grande in-
stance et 26 à la Cour suprê-
me. «352 auditeurs de justice 
sont en formation, auxquels 
il faut ajouter 112 auditeurs 
de justice sortis de Tunisie 
et de l’ENAM à Brazzaville; 
34 autres auditeurs de justice 
attendent leur formation à 
l’ENAM», a fait savoir Henri 
Bouka.
Présentant le rapport de la 
Cour suprême, il a précisé 
que 1154 arrêts ont été ren-
dus en 2023; «1295 requêtes 
de pourvoi en cassation de-
meurent, malheureusement, 
en cours d’instruction. La 
Cour n’est pas heureuse de 
le dire, mais elle le dit et est 
tenue de le dire. Les cinq 
Cours d’Appel ont jugé 1938 
affaires; 159 affaires ont été 
jugées lors de la session cri-
minelle sur les 220 enrôlées; 
les Tribunaux de grande in-
stance ont jugé 9141 affai-
res; les Tribunaux d’instance 
(4246); les Tribunaux d’admi-
nistratifs (150); les Tribunaux 
du commerce (1636) et les 
Tribunaux du travail (1156)», 
a-t-il affirmé.
Il a rassuré le Président du 
Conseil supérieur de la Magi-
strature que la Cour suprême 
travaille pour absorber tout ce 
retard. 
Dans le cadre de sa 
compétence de juridiction 
désignée par la loi pour juger 
les magistrats auteurs d’infrac-
tions commises hors ou dans 
l’exercice de leurs fonctions, 
«la Cour a jugé et condam-
né pour corruption passive et 
faux en écriture un magistrat. 
Dans la foulée furent con-
damnés aussi un administra-

teur-maire, un greffier et des 
employés d’arrondissement. 
Certains magistrats ont été 
révoqués», a-t-il rappelé.
Citant l’article 9 de la Consti-
tution, Henri Bouka a déclaré 
que personne ne peut se sen-
tir condamné sans qu’elle ne 
fasse valoir ses arguments 
et moyens de défense. Il a 
sommé les juridictions d’in-
stance et les Cours d’appel à 
rendre désormais compte de 

leurs activités dans un rap-
port annuel qui devient ainsi 
obligatoire. «C’est la nouvelle 
norme à édicter. Elle permet-
tra le contrôle de tous et de 
chacun», a affirmé le premier 
président de la Cour suprê-
me.
Pour atteindre les objec-
tifs assignés en 2024, il a 
exhorté les magistrats à 
faire preuve d’assiduité et 
de ponctualité au travail. 
Henri Bouka a plaidé pour 
une justice nouvelle qui ne 
lassera plus les justiciables, 
«cette justice qui rassure et 
sécurise. Qui protège celui 
qui a raison contre le nanti. 
Mais qui protège tout autant 
le puissant contre le faible 
qui veut faire de sa position 
sociale un passe-droit. C’est 
le principe de la balance. La 
justice ne doit pas se trom-
per, elle doit être juste et 
prompte», a-t-il conclu.

Cyr Armel 
YABBAT-NGO

Henri Bouka (à dr.)

Les juges de la Cour suprême autour du Chef de l’Etat

Le président du Conseil 
supérieur de la Magistra-
ture a reconnu que la 

justice congolaise est corrom-
pue. Et partant, l’ensemble 
des Congolais qui n’ont plus 
confiance en cette justice pour 
diverses raisons. Même si le 
Chef de l’Etat pense que de-
puis l’antiquité, les magistrats 
ont toujours été exposés au 
virus de la corruption.
Le constat est que ce 
phénomène s’est amplifié et 
a discrédité les juges qui, face 
à l’argent, sont capables du 
pire. La justice congolaise ne 
rassure plus, elle est même 
devenue une justice des nan-
tis qui gagnent des procès 
sans avoir raison. 
Malgré le statut particulier qui 
leur donne beaucoup d’avan-

tages, on a l’impression que 
cela ne suffit pas à les discipli-
ner. Et les justiciables en font 
les frais. Certains magistrats 
s’illustrent par des pratiques 
éhontées qui n’honorent guère 
le système judicaire.   
Il a été donné de constater 
que des personnes n’ayant 
jamais comparu devant une 
juridiction, ont été condam-
nées et n’ont été mises au 
courant du fait qu’au moment 
de l’exécution contre elles de 
la décision rendue. 
De telles pratiques n’honorent 
pas la justice et ne créent pas 
la confiance que le peuple doit 
avoir en sa justice. 
Dans le cadre de sa compéten-
ce de juridiction désignée par 
la loi pour juger les magistrats 
auteurs d’infractions commi-

ses hors ou dans l’exercice de 
leurs fonctions, la Cour suprê-
me n’a pas toujours comblé 
les attentes des populations 
qui s’attendaient à un grand 
ménage pour débarrasser le 
corps judiciaire des magistrats 
véreux impliqués dans la 
corruption passive et faux en 
écriture.
Mais comment débarrasser 
la justice de cette mauvaise 
gangrène? Le ver est vraiment 
dans le fruit. Il faut un sursaut 
d’orgueil pour sanctionner 
même les parents si l’on veut 
tant soit peu changer les cho-
ses et renvoyer les magistrats 
à leurs devoirs de juge en 
matière de bonne gouvernan-
ce juridique et judiciaire et de 
bonne administration de la 
justice. La sociale famille doit 
être bannie.
Chaque magistrat doit s’in-
terpénétrer de ce que, dans 
chaque nation, la justice doit, 
par la pertinence de ses dé-
cisions, convaincre, rassurer, 
sécuriser, montrer son utilité 
et participer au progrès de la 
nation. 
En  annonçant l’avènement 

d’une justice nouvelle,  est-
ce la fin de la recréation? 
Allons-nous plus assister 
à des délais de jugement 
moins longs? Des personnes 
placées plus de deux ans à 
la maison d’arrêt sans être 
jugées? A des passe-droits 
pour libérer certains détenus? 
Des erreurs de qualification 
des faits? La perte de cer-
tains dossiers sensibles? La 
lenteur dans le traitement des 
affaires? Le coptage de cer-
tains magistrats dans le trai-
tement de certaines affaires? 
le non-respect des délais de 
gardes à vue? 
Si le palais de justice pré-
sente une peau neuve, 
il n’en demeure pas ainsi 
pour les bureaux qui laissent 
à désirer, surtout au niveau 
du greffe où les greffiers 
s’assoient à même les 
registres par manque 
de chaises. Il manque 
presque de tout et le 
bâtiment annexe qui 
abrite les cabinets d’instruc-
tion suinte quand il pleut.  

KAUD

HUMEUR

Le chien aboie, la caravane passe
Vous avez dit justice nouvelle ? Ce qui sous-en-
tend qu’il faut rompre avec les pratiques peu 
orthodoxes qui minent le corps judiciaire, et qui 
caractérisent particulièrement les magistrats ! 
Ce n’est pas pour rien que le Chef de l’Etat les a 
rappelés au devoir d’honneur. Il avait rappelé que 
l’éradication de tout ce qu’il avait dénoncé sans 
cesse, en termes d’antivaleurs, demeure encore, 
à ce jour, une question d’actualité. 

Des jeux et du pain

Nous sommes tout à  la  Coupe d’Afrique des 
Nations. Depuis le 13 janvier et durant un mois 
nous nous adonnerons à la passion continenta-

le du Football, à Abidjan, en Côte d’Ivoire. Nos cœurs 
vibrent à l’unisson même si nous, du Congo-Brazzavil-
le, en sommes exclus pour n’être pas parvenus à nous 
qualifier. Nos frères d’en face, en Rd Congo, en sont 
; ils ne ratent pas une occasion de nous charrier en 
nous chargeant de la fonction de gardiens du fleuve.
Sympa ! L’actualité la plus tragique peut se digérer 
dans une ambiance détendue. Nous faisons le dindon 
de la farce. Bah ! il y a pire. D’autant que tout autour de 
nous, les sollicitations sont moins à la plaisanterie et 
même au sérieux. En moins de trois mois, nous avons 
invité à Brazzaville le monde entier pour parler ensem-
ble des défis climatiques et environnementaux de la 
planète. Dans le même laps de temps, nous avons 
pleuré 32 jeunes morts dans une bouscule au stade 
d’Ornano de Brazzaville. A la recherche de travail.
Dans la même période, notre sous-région a assisté au 
gigantesque défi d’appeler 44 millions de Congolais de 
RdC à choisir leur président de la République, leurs 
conseillers provinciaux et leurs députés. Les choses se 
sont déroulées dans la paix relative même si, apanage 
des élections en Afrique, il y aura toujours ceux qui 
parleront d’un vote à annuler et à reprendre pour fra-
udes. Du déjà vu qui n’a pas empêché la Cour consti-
tutionnelle de proclamer et installer Etienne Tshisekedi, le 
vainqueur qui a même déjà prêté serment.
Donc nous avons nos jeux, il nous manque la paix 
avec le pain. Car toutes les péripéties de l’actualité 
dans la sous-région ne nous font pas oublier les défis 
de l’heure. Il y a toujours la guerre à l’est du Congo; 
l’animosité empoisonnante entre le Congo RdC et le 
Rwanda ; la famine au Tchad sous la pression des ré-
fugiés venus du Soudan en guerre. Et il y a toujours 
que nous sommes la partie de l’Afrique qui a les per-
formances économiques les moins dynamiques et le 
retard de développement le plus marqué.

Albert S. MIANZOUKOUTA
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L’Etat a conféré au mi-
nistère en charge de 
la Réforme de l’Etat un 

rôle essentiel en tant que 
fournisseur de services d’ap-
pui conseil et technique à 
d’autres ministères, ou aux 
institutions constitutionnelles 
dans le cadre de l’élaborati-
on des politiques de réforme. 
Vendredi 19 janvier 2024, au 
cours d’une rencontre avec 
l’ensemble du personnel de 
son département, le ministre a 
dressé sommairement le bilan 
de l’année écoulée et dégagé 
les lignes directrices de leur 
action pour l’année 2024. 
Les textes élaborés suffisent 
pour montrer le chemin déjà 
parcouru. Entre autres : la 
loi portant orientation de la 

réforme de l’Etat adopté en 
2023 par le Parlement, attend 
d’être promulguée alors que 
le répertoire interministériel 
des métiers, des emplois et 
des compétences (RIMEC) de 
l’administration publique est 
en cours de finalisation avant 
sa transmission au gouverne-
ment ; le plan stratégique de 
la réforme de l’Etat (PSRE) 
est sur la table du gouverne-
ment.
Pour 2024, Luc Joseph Okio 
cible le secteur de la jeunesse 
comme axe fort de l’action de 
son ministère: «Notre action, 
au cours de cette année, doit 

se concentrer autour de l’ori-
entation qu’en a donné le Pré-
sident de la République, à sa-
voir : ‘’Année 2024, année de 
la jeunesse’’». Son ministère 
entend finaliser prioritairement 
les projets de loi sur le conte-
nu local, sur l’agence de régu-
lation de contenu local, sur 
les centres de gestion agréés 
et sur la justice restauratrice. 
«Ces différents projets offri-
ront des opportunités d’emploi 
pour la jeunesse congolaise 
et créeront les conditions de 
stimulation du développement 
des compétences entrepre-
neuriales et professionnelles 

des jeunes ».  
Autres priorités, outre les ac-
tions en faveur de la jeunes-
se : l’élaboration des textes 
d’application de la loi portant 
orientation de la réforme de 
l’Etat, l’élaboration et la va-
lidation du livre des normes 
des écrits administratifs, etc. 
Pour le ministre Luc Joseph 
Okio, l’atteinte des objectifs 
fixés exige de chacun «amour 
de la patrie, respect de l’auto-
rité établie, respect de la cho-
se publique » et l’adhésion de 
tous.

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU    

REFORME DE L’ETAT

Le plan de travail 2024 
appelle les efforts de tous

Le ministre délégué auprès 
du Premier ministre, chargé 
de la réforme de l’Etat, Luc 
Joseph Okio, a engagé son 
cabinet et l’ensemble du 
personnel de son départe-
ment «à continuer de tra-
vailler dans l’esprit d’équi-
pe». 

NATIONAL

Première directrice de la 
Maison russe depuis 
sa création, Mme Maria 

Fakhrutdinova a apporté un 
nouveau dynamisme dans le 
développement des relations 
culturelles et humanitaires en-
tre la Russie et le Congo. Elle a 
tissé le brassage des cultures et 
mené la valorisation de la cultu-
re congolaise.
Le concert de musique organisé 
dans la cour de la Maison russe 
a connu une forte mobilisation 
des jeunes et la participation 
des anciens étudiants congo-
lais en ex-URSS. L’ambassadeur 
Gueorguy Tchepik; Hugues Gervais 
Ondaye, commissaire général du 
FESAPM; le député Boniface 
Ngoulou; la Prof. Francine Ntu-
mi; Jean Christophe Okandza, 
directeur de cabinet du prési-
dent du Sénat, et Mme Régine 
Tchicaya Oboa, directrice de 
cabinet du ministre de l’Ense-
ignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’alphabétisati-
on, étaient également présents.
Dans son allocution, Mme Maria 
Fakhrutdinova a fait la genèse 
de la création de la Maison rus-
se. Elle est revenue sur les mis-
sions assignées à sa structure et 
les réalisations déjà accomplies. 
La directrice de la Maison rus-
se a remercié toute son équi-
pe pour son abnégation et sa 

détermination au travail qui ont 
permis de rehausser le rayon-
nement du centre. Elle a éga-
lement remercié le peuple et 
autorités congolaises pour leur 
accompagnement et soutien. 
Tout comme les artistes qui ont 
toujours accompagné la Maison 
russe par leurs prestations et 
passion pour la culture.
L’ambassadeur de la Fédération 
de Russie au Congo, Gueorguy 
Tchepik, a toujours appuyé la 
Maison russe dans la réalisation 
de ses projets. 
La directrice de la Maison russe 
a également évoqué la célébra-
tion de la Semaine culturelle au 
Congo. «Cette année, les artistes 
congolais sont attendus en Rus-
sie», a-t-elle annoncé, tout en 
promettant de faire rayonner la 
culture russe et congolaise, non 
seulement à la Maison russe, 
mais également au Congo.
A noter que depuis sa prise de 
service, Mme Maria Fakhrutdi-
nova a contribué à la réouver-
ture de la section de la langue 
russe dans les établissements 
scolaires et à Ouesso, ainsi que 
le lancement de l’apprentissage 
de cette langue dans les lycées 
interdépartementaux de Ouesso 
et de Djambala. 
Le côté spectacle du concert 
était assuré par les orchestres 
Brazza Band, «Rumba na Bi-

lengue», l’artiste musicien Djo-
son philosophe et son groupe 
Super Nkolo Mboka, ainsi que 
par des slameurs formés à la 
Maison russe, qui se sont tous 
rivalisés de talents par leurs 
textes, leurs chansons et leurs 
danses. La musique classique 
russe et rumba étaient sublimés.
Le dimanche 14 janvier, le ren-
dez-vous était donné sur la cor-
niche pour une marche sportive. 
Mme Maria Fakhrutdinova s’est 
réjouie de la forte mobilisation. 
Plus de 900 personnes y ont pris 
part. «C’est ça l’amour», a-t-elle 
dit, tout en annonçant l’organi-

MAISON RUSSE

Une série de manifestations pour 
commémorer le 55e anniversaire

A l’occasion de la célébration du 55ème anniver-
saire de la création de la Maison russe au Con-
go, une série de manifestations sont organisées 
à Brazzaville depuis 26 décembre 2023. Le con-
cert de musique et de slam, la marche sportive, 
ainsi que l’inauguration de la salle informatique 
ont eu lieu les 12, 14 et 18 janvier derniers, sous 
la houlette de Mme Maria Fakhrutdinova, direc-
trice et conseillère à l’ambassade de Russie en 
République du Congo.

ASSEMBLEE NATIONALE

Renforcer la branche 
congolaise du Forum africain 

des parlementaires de 
l’éducation et de la jeunesse

Le président de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba, a con-
féré le 11 janvier avec la représentante de l’UNESCO au Congo, 
Mme Fatoumata Barry Marega. Les deux personnages ont exa-
miné les défis autour de l’éducation et de la jeunesse.

sation d’autres activités. Il s’agit 
de l’inauguration de l’exposition 
et de la projection du film docu-
mentaire consacrées au 55è an-
niversaire de la Maison russe.
Le conseiller aux arts et aux let-
tres au ministère de l’industrie 
culturelle, touristique, artistique 
et des loisirs, M. Nkouka, a té-
moigné sa satisfaction: «Nous 
sommes aux côtés de la Maison 
russe. Ce qui explique que je 
sois en tee-shirt aujourd’hui, par-
ce qu’on est en train de célébrer 
plusieurs années d’existence 
et surtout la pérennité d’un lieu 
qui nous sert de maison de la 

culture. La marche est salutaire 
pour la santé. C’est bien d’avoir 
des occasions pareilles. Au-delà 
de l’esprit sanitaire, c’est l’esprit 
convivial. Le fait d’être aux cô-
tés des artistes et de la Maison 
russe permet aussi sur le plan 
humain de cimenter un certain 
nombre d’interactions et de liens 
entre nous», a-t-il affirmé.
Il a indiqué que depuis l’arrivée 
de Mme Lydie Pongault, le mi-
nistère de l’industrie culturelle, 
touristique, artistique et des loi-
sirs et la Maison russe travaillent 
de concert sur un certain nom-
bre de projets. «Le plus visible, 
c’est les semaines culturelles 
croisées entre le Congo et la 
Russie. Les artistes russes se 
sont produits au Congo, en 
prélude au FESPAM et cette an-
née, les artistes congolais iront 
se produire à Saint Pétersbourg. 
D’autres projets de participation 

à des forums suivront», a fait sa-
voir M. Bouka.
Le 18 janvier, c’était l’inaugu-
ration de la salle d’informa-
tique. La coupure du ruban 
symbolique a été faite par Yves 
Ickonga, conseiller du Chef de 
l’Etat. «Cette salle est sensée 
apporter aux jeunes congolais 
désireux de se rendre en Russie 
pour poursuivre leurs études, de 
maîtriser tant soi peu la langue 
russe et l’usage de l’informa-
tique. Les autorités de la Mai-
son russe étaient confrontées 
à une difficulté. De nombreux 
jeunes n’avaient ni boîtes mails 
et aucune connaissance de 
l’outil informatique. Ici, ils vont 
apprendre l’ordinateur, à créer 
une boîte mails et s’apprêter à 
communiquer avec le reste du 
monde», a-t-il déclaré.

Cyr Armel YABBAT-NGO 

Depuis son accréditation en 
tant que représentante de 
l’UNESCO, le 17 février 2021, 
c’est la première rencontre de 
Mme Barry Marega avec le pré-
sident de l’Assemblée nationa-
le. Les deux interlocuteurs ont 
examiné les défis autour de 
l’éducation et de la jeunesse. 
«Regarder ce que l’UNESCO 
pourrait apporter dans le cad-
re de ce mandat sur les ques-
tions cruciales auxquelles 
nous avons des activités ici et 
avec nos partenaires égale-
ment», a-t-elle déclaré.
Elle a rappelé que son insti-
tution est normative, parle 
des lois et légifère. «Nous 
nous occupons des normes 
en termes d’éducation et des sciences. L’UNESCO a une part 
à apporter dans ces domaines-là. Nous avons cinq domaines 
de compétence et des domaines transversaux. Il est question 
de voir dans quelle mesure les normes et conventions sont re-
spectées; comment accompagner le pays dans les aspects nor-
matifs sur les questions d’éducation, des sciences, de culture, 
des sciences sociales et de jeunesse, d’autant plus que nous 
sommes dans l’année de la jeunesse», a-t-elle dit.
«L’UNESCO, en son temps, avait travaillé à un niveau global 
pour la mise en place d’un Forum africain des parlementaires de 
l’éducation et de la jeunesse. Ce Forum a des branches partout 
et le Congo en a une. L’idée était de voir comment renforcer 
cette branche congolaise pour qu’elle puisse se saisir de ces 
questions là et commencer à discuter et échanger, faire le suivi 
et travailler de concert avec les instances gouvernementales et 
les partenaires», a indiqué Mme Fatoumata Barry Marega.
Elle a rappelé le rôle de l’UNESCO, celui d’apporter les conseils 
techniques, un renforcement des capacités là où cela est néces-
saire et d’aider à structurer les mécanismes idoines pour suivre 
ce qui a été décidé.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Mme Fatoumata Barry Marega. 

Le concert de musique

La marche sportive

Inauguration de la salle informatique

Le ministre avec ses collaborateurs
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COUP D’OEIL EN BIAIS

NATIONAL

L’OPEP, dans son objectif de 
mieux contrôler et réguler 
les cours du pétrole pour 

les pays membres concernés, 
entend aussi encourager les 
efforts pour la préservation 
de la planète. Son secrétaire 
général, dans sa vision de tra-
vail à Pointe-Noire, a salué les 
efforts du Congo en matière 
de transition énergétique. Le 
Congo est devenu membre 
de l’OPEP en 2018. Il est le 
premier pays producteur de 
pétrole en Afrique Centrale.
Le secrétaire général de 
l’OPEP a eu des échanges 
avec les responsables des 
sociétés pétrolières dans l’en-
ceinte de la société ENI Con-
go. Les échanges ont permis 
de faire le tour des questions 

HYDROCARBURES

Le secrétaire général de l’OPEP 
en visite de travail à Pointe-Noire
En séjour de travail au Congo, le secrétaire 
général de l’Organisation des pays producteurs 
et exportateurs de pétrole (OPEP), Haitham Al-
Ghais, s’est d’abord entretenu avec le président 
Denis Sassou Nguesso, avant d’arriver à Poin-
te-Noire. Lors de sa visite de travail, vendredi 19 
janvier dernier dans la ville océane, il a rencontré 
des responsables des sociétés pétrolières et pa-
rapétrolières. Leurs échanges se sont déroulés 
en présence de Brice Okassa, gouverneur de 
l’OPEP au Congo et conseiller amont pétrolier du 
ministre des Hydrocarbures.

liées au renforcement et à la 
promotion de toutes les initia-
tives visant à soutenir la sta-
bilité des marchés pétroliers. 
Au cours de ces échanges, le 
secrétaire général de l’OPEP 
a eu l’occasion de présenter 
les objectifs de son organisa-
tion. Il a salué le partenariat 
que l’OPEP a avec l’ENI et 
s’est félicité des relations très 
fructueuses depuis plusieurs 
années. Il a invité le Congo à 
préserver ces relations. 
«Le Congo a rejoint l’OPEP 
en 2018. C’est le membre le 
plus jeune mais, par contre, 
c’est un membre le plus ac-
tif sur lequel nous comptons 
beaucoup», a affirmé Haitham 
Al-Ghais. 
Le secrétaire général de 

l’OPEP a rappelé le rôle de 
son organisation qui permet 
de maintenir une stabilité au 
niveau du marché du pétrole 
et d’être capable d’apporter 
les fournitures d’énergie. 
Pour lui, la stabilité est très 
importante pour les investis-
seurs. 
Après ces échanges, le se-
crétaire général de l’OPEP a 
poursuivi sa visite de travail 
en visitant la société Wing-
Wah à Banga Kayo. 
Sur le site de cette société 
chinoise, il a rencontré les di-
recteurs et les employés.

«J’ai vu de mes propres yeux 
les progrès qui sont en train 
de se faire par Wing-Wah. 
Des améliorations au niveau 
de la production avec de 
très grandes planifications. A 
l’OPEP, nous avons la ferme 
conviction que la demande du 
pétrole va augmenter à court 
et à long terme», a dit le se-
crétaire général de l’OPEP en 
clôturant sa visite de travail à 
Pointe-Noire.

Madocie Déogratias 
MONGO

Conformément à ses con-
victions de parti chrétien 
qui met Dieu au centre 

de ses activités, c’est par une 
prière que les travaux se sont 
ouverts. Devant un parterre de 
frères porte-flambeaux (appel-
lation des membres du parti), 
le modérateur de la cérémo-
nie, Aloïse Moubé, porte-pa-
role du parti, a procédé à la 
lecture des textes nommant 
certains porte-flambeaux à 
des postes de responsabilité. 
Ainsi, Joseph Léon Samba a 
été nommé secrétaire général 
de la commission chargée de la 
réorganisation et du fonctionne-
ment de l’URDC. Le secrétariat 
exécutif national est composé 
de dix membres. 
Après une exhortation tirée du 
livre de l’Apocalypse 21/23: 
«La ville n’a besoin ni du so-
leil ni de la lune pour l’éclairer; 
car la gloire de Dieu l’éclaire et 
l’agneau est son flambeau», 
le président fondateur de 
l’URDC, Luc Daniel Adamo 
Mateta, a fait savoir qu’avec 
Dieu, il est possible de bâtir 
une nation juste et équitable 
où règne l’amour, la paix et la 

bienveillance. 
Pour lui, le siècle présent est 
particulier. En témoigne la 
révolution technologique haute 
définition, le siècle du triomphe 
de la démocratie (libérale ou 
centralisée), comme système 
politique le plus partagé, c’est 
aussi le siècle des grands pa-
radoxes et des grands défis. Il 
s’agit des paradoxes philoso-
phiques, religieux et culturels, 
des défis socioéconomiques 
et climatiques. 
Il a indiqué que ces défis et 
paradoxes sont intimement 
liés aux principes fonda-
mentaux du système hu-
main de fonctionnement, de 
la gouvernance mondiale, 
assujettie au fétichisme de 
la politique et de l’argent: 
«Une gouvernance qui fait 
fi du créateur, du chef des 
armées, une gouvernance 
exclusivement humaine 
fondée sur l’injustice, la ma-
lice, la ruse, la domination, 
la méchanceté, une gouver-
nance où l’homme est forte-
ment matérialisé».
Luc Daniel Adamo Mateta a 
appelé les porte-flambeaux 

VIE DES PARTIS

«Avec Dieu, il est possible de 
bâtir une nation juste et équitable»,

 affirme Luc Daniel Adamo Matéta
L’Union pour la réconciliation et le développe-
ment du Congo (URDC), parti du centre d’obé-
dience chrétienne que dirige Luc Daniel Ada-
mo Mateta, a fait sa rentrée politique samedi 
20 janvier dernier à Brazzaville, sous le thème: 
«Sous la lumière du flambeau». 

à s’appuyer sur la parole de 
Dieu d’où le parti trouve son 
originalité et sa force.  «No-
tre mission est de révéler 
la justice, d’’éclairer et de 
sortir de prison les captifs. 
Notre responsabilité est 
énorme et elle nécessite 

une véritable prise de con-
science du service auquel 
nous sommes appelés à 
œuvrer. Il s’agit d’appor-
ter le bonheur, la joie et la 
paix à nos compatriotes au-
delà», a-t-il dit.

Gaule D’AMBERT

Photo de famille avec les représentans des sociétés pétrolières et 
para-pétrolières

Luc Daniel Adamo Mateta devant le micro

Les militants
Suite au décès de leur mère, grande-mère,  ma-
man Alphonsine Oumba, survenu le 2 janvier 2024 
à Brazzaville, les enfants et famille remercient sin-
cèrement, tous ceux qui, de près ou de loin, les ont 
soutenus, matériellement, physiquement et finan-
cièrement, lors de cette dure épreuve.
Qu’ils trouvent, ici, l’expression de leur profonde 
reconnaissance.

REMERCIEMENTS

Douanes : détournement présumé 
de près de 3 milliards 

Une rumeur grosse comme ça couvre le ciel des Douanes con-
golaises. Et cette rumeur est allé grandissante. Elle fait état 
d’une disparition de près de 3 milliards de francs CFA dans le 
compte unique de la Douane domicilié à la Banque postale. 
Des escrocs à col blanc fabriquaient de fausses déclarations 
de paiement qu’ils présentaient au Guichet Unique de Paiement 
(GUP). Mais la direction de cette Banque a fini par découvrir le 
pot-aux-roses et aurait informé les autorités financières du pays. 
La direction générale des douanes et des droits indirects a, à 
son tour, pris une note de service suspendant les opérations en 
douane des commissionnaires en douane. Selon une source, 
des soupçons pèseraient sur des informaticiens, des agents des 
recettes principales, des transitaires et importateurs. Affaire à 
suivre. 

Un directeur d’hôpital braqué 
à Brazzaville

Les faits ont eu lieu la semaine passée. Un directeur d’hôpital, 
Roger O, n’a pas eu de chance. Mercredi 17 janvier dernier, il 
a reçu une visite indésirable vers 2h du matin. Des braqueurs 
cagoulés ont fait irruption dans sa maison en défonçant une 
porte et lui ont intimé l’ordre de leur donner de l’argent. Armées 
d’armes blanches, ils étaient au courant que son établissement 
hospitalier avait tenu sa revue 2023 et ont exigé 16 millions de 
francs CFA. Auparavant, ils avaient réussi à tenir en respect les 
autres occupants de la maison, jusqu’à bander les yeux d’un 
enfant qu’ils ont menacé d’assassiner s’il s’entêtait à ne pas 
montrer où se trouvait son père. Selon l’entourage du direct-
eur, les braqueurs ont emporté des biens matériels dont des 
ordinateurs, des enceintes musicales et la somme de 450 000 
francs CFA. 

Des médecins se font tabassés 
par les gendarmes à Brazzaville

La gendarmerie a violemment dispersé, mercredi 17 janvier 
2024 aux abords du ministère de l’Enseignement supérieur, à 
Brazzaville, une manifestation «pacifique» organisée par des je-
unes médecins formés à Cuba. Les manifestants, la plupart en 
blouse blanche, ont été pourchassés et brutalisés. Certains ont 
été blessés dans les échauffourées. Un médecin ayant reçu une 
matraque au niveau du crâne, K.O.,  a été conduit aux urgences 
du CHU. Leur manifestation visait à réclamer leurs arriérés de 
bourse et l’intégration à la Fonction publique. 

Pointe-Noire : 
où va l’argent du pétrole ?

Les pluies de ces dernières semaines ayant montré les laideurs 
de leur ville, les habitants de Pointe-Noire, la capitale écono-
mique du Congo, trouvent qu’on ne leur rend pas justice et que, 
trop souvent, la richesse de leur ville va en nourrir d’autres. Mal 
loti et mal construit, leur centre-ville n’a rien, disent-ils, de l’opu-
lence d’une ville pétrolière. L’étroitesse des routes dont la plupart 
n’ont pas de canalisations, l’absence d’eau potable, le très faible 
éclairage public, la permanence des épidémies, les inondations 
récurrentes, etc., sont le lot quotidien des Ponténégrins qui pen-
sent que « l’argent du pétrole n’est pas souvent pour eux… ». 
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DEVELOPPEMENT 
«Le Développement est le nouveau nom de la Paix» (Pape Paul VI)

Après le rappel à l’ordre des opérateurs de téléphonie mobile pour 
leurs changements brusques de tarifs internet mobile, Louis Marc 
Sakala, directeur général de l’Agence de régulation des Postes 
et communications électroniques (ARPCE), s’est entretenu le 18 
janvier 2024 avec les directeurs généraux des quatre opérateurs de 
téléphonie mobile. Il s’est agi de Ayham Moussa, de Mtn Congo, de 
Djibril Tobe d’Airtel Congo, de Yves Castanou de Congo Télécom et 
de Maixent Bekangba de Helios Towers Congo. Parmi les problèmes 
évoqués, il y a la mauvaise qualité de la fourniture en électricité, 
la détérioration de la route Matoumbi vers Pointe-Noire qui affecte 
le câble, les problèmes de transferts internationaux ainsi que la 
difficulté de payement aux fournisseurs, etc.

ARPCE
Les opérateurs évoquent leurs 

difficultés au quotidien

Dans son mot introductif, 
Louis Marc Sakala s’est 
appuyé sur quatre points 

essentiels. Le premier à l'aug-
mentation des tarifs observés 
pendant le mois de décembre. 
Il a été demandé aux opérateurs 
de faire un retour en arrière sur 
les tarifs précédents et il fallait 
étudier, prendre le temps de 
recevoir et comprendre pourquoi 
une augmentation des tarifs de 
l'internet était nécessaire. «Les 
offres qui avaient été mises en 
place depuis la crise COVID 
qui logiquement ont duré 2 ans. 

Le dernier comité de pilotage 
du PRODIVAC remonte du 
12 décembre 2022, alors 

que le règlement prévoit deux 
sessions ordinaires chaque 
année, il faut ajouter des ses-
sions extraordinaires. Ce projet 
a donc connu des hauts et des 
bas. Il est à sa 5e année de 
la mise en œuvre. Sa fin est 
prévue pour 2025. A l’ouverture 
des travaux, le président du 
comité de pilotage Ferdinand 
Sosthène Likouka a invité les 
membres du comité à une ana-
lyse approfondie des dossiers: 
«Cette fois-ci nous avons pris 
la bonne vitesse pour atteindre 
les objectifs assignés à notre 
projet. C’est un projet agricole 
avec les chaînes de valeurs de 
l’agriculture qui participe à notre 
Plan national de développement 
(PND) 2022-2026, dont les axes 
prioritaires, parmi lesquels nous 
avons l’agriculture au sens 
large».  
Les différents dossiers ont 

PRODIVAC

Le budget 2024 évalué à plus 
de 21 milliards de francs CFA

Le Projet de développement intégré des chaînes de valeurs agri-
coles au Congo (PRODIVAC) placé sous la tutelle du ministère de 
l’Agriculture, de l’élevage et de la pêche a tenu à Brazzaville, le 
16 janvier 2024, son 3e comité de pilotage. Il a permis d’adopter 
un budget de plus de 21 milliards de FCFA, pour réaliser un 
plan de travail dynamique en 2024 pour sa relance après ses 
balbutiements. Le comité a été dirigé par Ferdinand Sosthène 
Likouka, directeur de cabinet de la ministre du Plan, président 
dudit comité, en présence de Pascal Robin Ongoka, directeur 
de cabinet du ministre en charge de l’Agriculture,1er vice-pré-
sident, Blaise Emile Opangault, directeur de cabinet du ministre 
du développement industriel, 2e  vice-président et Bienvenu 
Lucien Kendé, directeur de cabinet  du ministre des petites et 
moyennes entreprises, 3e vice-président. 

été examinés avec comme 
repère le rapport des activités 
réalisées au cours de l’année 
2023. Après avoir apprécié 
l’état d’avancement du plan de 
travail et budgétaire de l’année 
précédente, le constat ressorti 
a montré que l’année 2023 
n’a pas réalisé des activités 
significatives avec un taux de 
décaissement de 4,5 %.  Ainsi, 
le fonctionnement du projet a 
été très faible. La gouvernance 
a beaucoup chancelé. A ce 
titre, le niveau d’avancement 
des activités et celui de décais-
sement des fonds n’ont pas 
permis l’avancement du projet 
convenablement. Le budget 
prévisionnel n’a porté que sur 
le fonctionnement de l’unité 
de coordination du projet. Au 
regard des faiblesses énumé-
rées et pour les remonter, les 
membres ont délibéré sur les 
activités éligibles pour l’année 
2024 en adoptant quelques 
recommandations.

A la fin des travaux, le coor-
donnateur du PRODIVAC, le Dr 
ingénieur agronome Christian 
Ilitch Nguinda-Akany, a rassuré: 
«Au regard des résultats, les 
difficultés que le PRODIVAC a 
eues, ont permis à ce que les 
différents ministères sectoriels 
ont pu décider de prendre à bras 
le corps le projet. On l’a senti 
puisque dans la conception du 
plan de travail et budgétaire 
annuel (PTBA) 2024, la plu-
part des actions se feront par 
entente directe avec les minis-
tères sectoriels. Le PRODIVAC 
en tant projet intégré, dans 
sa mise œuvre 2024, sera le 
témoignage d’une concertation 
pluri-acteurs au profit du déve-
loppement de la République». 
Les activités phares concernent 
l’appui direct aux producteurs 
avec l’organisation de ces pro-
ducteurs en plateformes beau-
coup plus structurées et la faci-

litation de l’accès aux bassins 
de consommation par les pistes 
agricoles et la construction des 
entrepôts. 
A noter que le PRODIVAC 
couvre trois départements: 
le Pool, la Bouenza et les 
Plateaux. Ces départements 
constituent les bassins de pro-
duction pour stimuler la pro-
ductivité et l’entreprenariat au 
profit des corridors des grands 
centres de commercialisation 
et de consommation de Braz-
zaville et Pointe-Noire. Le projet 
développe quatre chaînes de 
valeurs agricoles que sont le 
manioc, le maïs, l’aviculture et 
la pisciculture.  
Le PROVIDAC a été lancé en 
2019, pour une durée de cinq 
ans, sous le financement de la 
Banque africaine de développe-
ment (BAD). 

Philippe BANZ     

Une délégation de l’Union patronale et interprofessionnelle du Congo 
(UniCongo) conduite par son président Michel Djombo a échangé le 
16 janvier 2024 à Brazzaville avec Denis Christel Sassou Nguesso, 

ministre de la Coopération et du partenariat public-privé. UniCongo a 
exprimé sa disponibilité d’accompagner le Gouvernement dans le déve-
loppement des formes alternatives de financement des projets dans le 
Plan national de développement (PND) 2022-2026. 

En visite de travail en République du Congo, le secrétaire général de l’Organi-
sation des pays exportateurs du pétrole (OPEP), Haitham Al-Ghais a eu une 
réunion de travail, mardi 17 janvier dernier à Brazzaville, avec le ministre des 

Hydrocarbures Bruno Jean Richard Itoua. Avec le président sortant de l’OPEP en 
2022, l’entrevue s’est focalisée sur les activités pétrolières et gazières en République 
du Congo, en tant que membre très important de l’organisation, en vue de «maintenir 
la stabilité du marché pétrolier», selon le secrétaire général de cette institution. 

HYDROCARBURES
Le Congo et l’OPEP étudient la 

possibilité de maintenir la stabilité 
du marché pétrolier

«Nous venons féliciter le Congo, le leadership congolais, pour ses grandes réali-
sations dans le secteur pétrolier et gazier, pour les projets qui ont été réalisés et 
également l’encourager pour les projets qui sont en chantier, qui vont être conso-
lidés pour un avenir radieux de ces différents secteurs de l’industrie extractive en 
République du Congo», a souligné Haitham Al-Ghais, à sa sortie de la réunion de 
travail. Il a été reconnu que jusqu’ici, le Congo comptait encore énormément sur le 
pétrole et le gaz. Et l’objectif au niveau de l’OPEP, avec la participation du Congo, 
est de maintenir la stabilité du marché.  Et «nous remercions le Congo pour son rôle 
proactif à travers les années depuis qu’il est membre de l’OPEP», a-t-il fait savoir. 
L’OPEP estime qu’entre 2024 et 2043, la demande du monde en matière d’énergie 
va augmenter de 23%; l’économie mondiale va doubler en termes de dimension, 
en comparaison avec ce que le monde vit aujourd’hui. Et le monde aura besoin 
davantage de plus d’énergie. Ainsi, le pétrole aura encore de beaux jours devant 
lui. Il va continuer de prendre au moins 30% du mix énergie mondial à l’avenir.   
Pour le ministre congolais des hydrocarbures, «la volonté de diversification de 
l’économie congolaise est constante, mais elle a du mal à se progresser». Quoique 
le pays dispose des atouts indéniables pour son développement: la mer, les fleuves, 
les savanes, les forêts, les aires protégées, les terres arables, etc. il compte encore 
énormément sur les produits pétroliers et gaziers qui constituent les premières 
ressources sur lesquels le Congo s’appuie le plus. «Cela nous donne une grande 
responsabilité et des missions, entre autres, fournir au pays une bonne production et 
un bon niveau de production du pétrole, la production, la liquéfaction et l’exportation 
du gaz», a fait savoir Bruno Jean Richard Itoua.     
Pour ce périple de quatre jours de travail, Haitham Al-Ghais s’est entretenu avec 

COOPERATION
UniCongo entend accompagner 
le Gouvernement à développer 

les projets

«Nous sommes venus faire un tour d’horizon et replacer les différents 
éléments dans le cadre de la coopération sectorielle, ministère par 
ministère. Avec le ministre en charge de la Coopération, nous avons 
évoqué l’intérêt que le secteur public congolais aurait à intégrer la 
démarche de recherche du partenariat public privé du Gouvernement et 
nous y sommes complètement plus disposés. Le Gouvernement a déjà 
sur la table un certain nombre de projets et de notre côté, nous allons 
chercher d’investisseurs, d’acteurs localement qui se sont désireux de 
se diversifier», a déclaré Michel Djombo.
 Le président de l’UniCongo a reconnu que l’Union patronale s’est com-
plètement alignée sur les objectifs du Gouvernement de développer des 
formes alternatives de financements des projets, «notre volonté du côté 
du secteur privé congolais est de nous diversifier. Le PND est large; 
tous les secteurs ciblés dans ce PND sont prioritaires et doivent être 
développés», a-t-il dit. 
Michel Djombo a exprimé sa disponibilité auprès du ministère de la Coopé-
ration: «Nous sommes preneurs de liste de projets que le Gouvernement 
peut nous partager, les secteurs sont connus; il y a les infrastructures, 
l’énergie, etc.», a-t-il indiqué. 

A. N’K.-K.

le chef de l’Etat Denis Sassou N’Guesso, les présidents des deux chambres du 
parlement Pierre Ngolo et Isidore Mvouba, le premier ministre Anatole Collinet 
Makosso, le ministre des Hydrocarbures, les responsables des sociétés pétrolières, 
le secrétaire général de l’African petroleum producers’ organization (APPO). A cela 
s’ajoute la visite dans des sites de production à Pointe-Noire et dans le Kouilou.  

Gaule D’AMBERT     

C’étaient des offres que nous avions mises en place pour garder les 
gens à la maison. L'inflation internationale des différentes guerres 
rendent les achats d'équipements beaucoup plus lourds de manière en 
investissement», a-t-il dit. 
Le 2e point a concerné le démantèlement des sites dans le Pool et dans 
d’autres régions. Ce démantèlement est la conséquence logique de tous 
ces points que nous avons cités: l'augmentation des coûts, «Dans le 
secteur des télécommunications, nous nous arrangeons à garder les 
coûts plus bas, mais malheureusement nous sommes aussi confrontés 
aux réalités du terrain qui ne sont pas simplement l'envie des opérateurs 
de gagner de l'argent», a-t-il évoqué. 

Le 3e point a été celui de l'encadrement des dons et différents mécénats. 
Suite à l'interpellation des députés parlementaires, il était question 
d’informer des opérateurs de l'encadrement désormais par la loi de 
finances et par les institutions de l'État de toute forme de dons et de 
legs qui pourront contribuer à l'efficacité de gestion financière de l'État 
et le dernier point, les acteurs du secteur de communication électronique 
vont faire suite à la vision que le chef de l'État a donné sur l'année 2024, 
année de la jeunesse. 
Les deux directeurs généraux de Airtel Congo et de Mtn Congo ont 
également mentionné un certain nombre de points: l’augmentation des 
charges de certains facteurs qui font qu’ aujourd'hui, cela a un impact 
sur les tarifs.  Par exemple la route de Matoumbi au niveau de Pointe 
Noire, il y a eu récemment l'atterrissage du câble sous-marin 2 Africa 
qui est un câble moderne de dernière génération. «Notre partenaire 
technique a eu des soucis pour le transport des serveurs dans cette 
station d'atterrissage, parce que l'état de la route n'était pas satisfaisante. 
Nous avons aussi beaucoup de difficultés à payer nos fournisseurs».
De son côté Yves Castanou, a déclaré: «Tous les opérateurs ont 
les mêmes réalités et parfois les abonnés ne comprennent pas les 
challenges, les difficultés auxquelles sont confrontés les opérateurs. 
Nous sommes en train de trouver des solutions pour contourner ces 
difficultés. Parfois la qualité de service n’est pas au rendez-vous, parfois 
l’internet n’est pas disponible, ce n’est pas de la faute des opérateurs, 
ils font un bon de travail pour essayer d’apporter les services de qualité 
à l’ensemble de leurs abonnés». 
Maixent Bekangba de Helios Towers Congo a remercié l’ARPCE de 
comprendre les challenges que les opérateurs affrontent pour créer une 
transparence communiquée de manière ouverte à ce que tout l'écosys-
tème puisse comprendre. «Après la COVID, il y a eu une congestion 
des conteneurs au niveau international, le coût de transport internatio-
nal a énormément augmenté. À côté de cela, vous avez la crise des 
semi-conducteurs, c'est à dire la fabrication de toutes les composantes 
électroniques. Nous avons aussi des difficultés à nous approvisionner 
en local concernant des équipements de télécommunications. Nous 
avons les mêmes problèmes de transferts internationaux», a-t-il précisé.

Aybienevie N’KOUKA-KOUDISSA

Louis Marc Sakala

Les directeurs généraux des quatre opérateurs de téléphonie mobile

Haitham Al-Ghais et Bruno Jean Richard Itoua

Michel Djombo s'entretenant avec le ministre Christel Sassou Nguesso

Les organisateurs et les membres du comité à la fin des travaux
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Après son 
investiture, Félix 
Tshisekedi face 

aux défis
Félix Tshisekedi a entamé officiellement samedi 20 janvier 
2024 son second mandat. Lors de son investiture, le prési-
dent réélu a fixé le cap de ses cinq prochaines années avec 
un discours de politique générale axé sur les attentes de ses 
concitoyens: le chômage, le pouvoir d’achat, les jeunes, les 
femmes, la cohésion nationale et la sécurité. Si la page de 
la présidentielle est tournée, c’est vers le Parlement que les 
regards se dirigent désormais.

Owendo mineral port (OMP) 
qui fait partie du groupe 
panafricain Arise ports & 
logistics, et British inter-
national investment (BII), 
institution britannique de 
financement du développe-
ment et investisseur d’im-
pact, annoncent un engage-
ment significatif en faveur 
du développement durable 
avec un investissement de 
2,6 millions de dollars. Les 
fonds seront dédiés à la 
mise en œuvre d’un systè-
me de panneaux solaire de 
1,56 MWc et d’un système 
de stockage d’énergie par 
batterie de 1 MW. 

Ce projet, aligné sur la 
vision de BII d’atteindre 
un portefeuille  d’émis-

sions nettes nulles d’ici 2050, 
représente une étape con-
crète vers la résolution du défi 
climatique. Il permet de ren-
forcer l’efficacité énergétique 
du port d’Owendo et de rédui-
re les émissions de carbone 
grâce à un nouveau système 
d’énergie solaire. Les avan-
tages environnementaux 
attendus de ce partenariat 
sont considérables, avec une 

réduction estimée à plus de 
1 700 tonnes de CO2 par an, 
tout en optimisant les coûts 
d’exploitation du port. 
Cet investissement par le 
Gabon dans l’énergie solaire 
s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie de développement 
durable de l’OMP, qui vise à 
développer un port à faibles 
émissions de classe mondiale 
en Afrique. Hormis l’installati-
on solaire, l’OMP a également 
manifesté son intérêt pour 
l’électrification future de ses 
équipements mécaniques et 
de ses véhicules de transport, 
démontrant ainsi un enga-

gement continu en faveur de 
pratiques respectueuses de 
l’environnement.
Selon Geoffrey Manley, di-
recteur et responsable de 
l’accès à l’énergie et de l’ef-
ficacité énergétique à la BII, 
«l’amélioration de l’efficacité 
des ressources fait partie du 
travail important d’atténuation 
des impacts du changement 
climatique, et les ports sont 
un secteur particulièrement 
difficile à décarboniser». 
Ebrima Sawaneh, directeur 
de l’exploitation et directeur 
financier d’Arise ports & logi-
stics, déclare quant à lui, que 

GABON

Le port d’Owendo se dote d’un système d’énergie solaire
«cette initiative en matière 
d’énergie solaire marque une 
étape cruciale dans notre 
engagement en faveur d’un 
avenir durable. Nous sommes 
convaincus que les investis-
sements dans des solutions 
éco-responsables sont es-
sentiels pour préserver notre 
environnement et améliorer 
l’efficacité opérationnelle du 
port». 
Saluant pour sa part cette 
contribution active à la tran-
sition énergétique du Gabon, 
Paul-Dany Menga Bekale, 
directeur chargé des relations 
publiques d’Arise ports & logi-
stics au Gabon, indique que 
«cet investissement straté-
gique dans l’énergie solaire 
réaffirme notre engagement 
en faveur de pratiques du-
rables au sein de l’industrie 
portuaire. En adoptant des 
solutions innovantes, nous 
répondons non seulement 
aux préoccupations environ-
nementales immédiates, mais 
nous créons également un 
précédent pour les progrès 
futurs».

Aristide Ghislain NGOUMA 

Dans le paysage des écoles 
africaines qui forment l’élite 
militaire figurent depuis de 
nombreuses décennies, les 
écoles militaires d’enfants 
de troupe. Après l’annonce 
officielle de la réouverture 
prochaine de l’Ecole mili-
taire des enfants de troupe 
(EMET) Jean-Bédel Bokas-
sa, par le président Faustin 
Archange Touadera, et dans 
la perspective d’une organi-
sation de leur structure, les 
anciens enfants de troupe 
de Centrafrique ont tenu 
une assemblée générale.

Créée en 1969 au 
camp Kassaï, l’EMET 
a brutalement vu ses 

portes fermées en 2000, 
en raison des troubles so-
cio-politiques que traversa-
ient la RCA, sous le régime 
du président Ange-Félix 
Patassé. Prélude à cette 
grande réouverture, après 
24 ans d’hibernation, l’Ami-
cale des anciens enfants 
de troupe de Centrafrique 
a organisé, le samedi 13 
janvier dernier à Bangui, 
dans l’hémicycle de l’As-
semblée nationale une 
rencontre sur le thème de 
l’unité, sous le très haut 
patronage du président 
Faustin Archange Touade-
ra.
Fraîchement élu à la tête 
de la Panafricaine des 
anciens enfants de trou-
pe, l’AET Rémy Ayayos 
Ikounga du Congo a été 
invité à ces assises. Il a 
porté le message du reno-
uveau, mais aussi, celui du 
développement à travers la 

Panafricaine, question de 
mieux soutenir la réouver-
ture de l’EMET, rebaptisée 
Ecole militaire des enfants 
de troupe Georges Bangui. 
Aussi, a-t-il exprimé son 
infinie gratitude, au pré-
sident centrafricain, suite 
à sa décision de rouvrir 
l’EMET: «Nombreux parmi 
les Grands anciens de vo-
tre cher beau pays, au pas-
sé glorieux, au fait d’arme 
mémorable ou encore aux 
carrières politiques, admi-

nistratives et diplomatiques 
exceptionnelles, sont pas-
sés par Brazzaville, où ils 
ont laissé les marques qui 
résonnent encore sur les 
murs qui nous ont vu gran-
dir. C’est justement ce té-
moignage et tout cet hérita-
ge commun qui expliquent 
notre présence aujourd’hui 
à vos côtés, pour vous 
accompagner à avancer, 
à maintenir, à consolider 
l’unité et la solidarité des 
AET de Centrafrique».

CENTRAFRIQUE

Bientôt la réouverture de l’Ecole militaire des enfants de troupe
Bien avant la création de 
l’EMET, le premier embry-
on militaire centrafricain 
était formé à Brazzaville, à 
l’Ecole indigène d’enfants 
de troupe, en AET Came-
roun. Après que le plus 
ancien AET centrafricain 
Vincent Kongo ait fait un té-
moignage sur sa formation 
à Brazzaville, l’AET Pierrot 
Dougueoua, faisant partie 
de la première promotion 
de l’EMET, s’est souvenu 
de l’origine de la création 
de l’école qui lui aura tout 
donné. En marge de ces 
assises, le président de la 
Panafricaine des AET a of-
fert des présents, d’abord 
au président de l’Amicale 
des AET de Centrafrique, 
pour symboliser l’unité qui 
doit désormais les carac-
tériser, puis au président 
de la République, avec une 
plaque de cuivre portant la 
carte de l’Afrique sur une 
face et celle du Congo sur 
l’autre, symbolisant ainsi la 
vision pafricaine des AET.
A l’issue des travaux, plu-
sieurs motions de remer-
ciements ont été rendues 
publiques, notamment cel-
le adressée au président 
de la Panafricaine des 
AET. L’autre temps fort a 
été le partage d’expérien-
ces de l’Association des 
anciens enfants de troupe 
du Congo, fait par Serge 
Eugène Ghoma Bouban-
ga, son secrétaire général 
adjoint.

Alain-Patrick MASSAMBA  

La nouvelle chambre des députés doit s’installer le 29 jan-
vier prochain. «Mais dégager une majorité ne va pas poser 
de difficulté», estime Giscard Kusema, de la présidence 
congolaise. Puisque l’Union sacrée pour la nation, la coa-
lition qui a soutenu la candidature de Felix Tshisekedi doit 
occuper plus de 400 des 500 sièges de l’Assemblée.
Il va tout de même se poser le choix du Premier ministre. 
Viendra-t-il de l’Union pour la démocratie et le progrès so-
cial (UDPS), le parti au pouvoir, qui avec sa mosaïque de 
formations politiques obtient près de 140 élus? «Rien n’est 
encore acté», confiait il y a quelques jours son secrétaire 
général Augustin Kabuya. Les alliés que sont l’Union pour 
la nation congolaise (UNC) de Vital Kamerhe, l’Alliance des 
forces démocratiques du Congo (AFDC) de Modeste Ba-
hati ou encore le Mouvement de libération du Congo (MLC) 
de Jean-Pierre Bemba peuvent aussi y prétendre.
Autre interrogation: du côté de l’opposition, le camp de Moï-
se Katumbi siégera-t-il dans cette législature? Son direct-
eur de cabinet Olivier Kamitatu a récemment reconnu que 
la politique de la chaise vide ne rapportait rien à personne, 
mais la position officielle du parti est encore en discussion.
Lors de son investiture, le président Tshisekedi a tendu la 
main à l’opposition, l’appelant à la désignation d’un por-
te-parole. Pour le camp de Martin Fayulu, arrivé troisième à 
la présidentielle, cette main tendue ne remet pas en cause 
leur revendication: l’annulation de l’ensemble des scrutins. 
«Ce n’est pas à monsieur Félix Tshisekedi de désigner qui 
est opposant et qui ne l’est pas. C’est à l’issue d’élections 
démocratiques et transparentes que le peuple congolais, 
dans sa souveraineté, désigne qui doit avoir la lourde re-
sponsabilité de gérer son avenir», rétorque Prince Epenge, 
porte-parole de LAMUKA, la plateforme de Martin Fayulu. 
C’est au stade des Martyrs plein à craquer, devant un 
parterre de dirigeants, d’officiels, de sympathisants, de 
militants que le président congolais, sourire aux lèvres, 
a prêté serment, sous la formule consacrée: «Moi, mon-
sieur Tshisekedi Tshilombo Félix Antoine, élu président de 
la République démocratique du Congo, je jure solennelle-
ment devant Dieu et la nation de remplir loyalement les 
hautes fonctions qui me sont confiées». Le président de la 
République du Congo Denis Sassou-Nguesso et son épou-
se faisaient partie des invités de marque.
S’en est suivi le discours de politique générale pour po-
ser les bases de ses cinq prochaines années à la tête du 
pays avec six engagements: plus d’emploi, de pouvoir 
d’achat, de sécurité, de diversification de l’économie, 
d’accès aux services de base et de services publics. 
Le président a aussi tendu la main à l’opposition: «Vous 
avez votre place dans la gouvernance de notre pays. J’y 
veillerai».
Félix Tshisekedi affirme aussi avoir pris la mesure de la 
tâche qui l’attend. «Je vous ai entendus! Et saisissant 
la gravité de cet instant, en prenant Dieu ainsi que l’as-
sistance à témoin; c’est avec un immense honneur, fort 
de votre plébiscite et revigoré de votre confiance reno-
uvelée, que je consens à relever cet énorme défi dont je 
viens d’être à nouveau investi». Il promet également de 
rectifier les erreurs de son premier quinquennat.

Gaule D’AMBERT 

L’industrie portuaire d’Owendo innove

L’AET Rémy Ayayos Ikounga

La famille des anciens enfants de troupe de Centrafrique et du Con-
go à l’issue de l’assemblée générale

Félix Tshisekedi entame son second mandat
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VIE DE L’EGLISE

Présidée par l’archevêque, 
la messe a été concélé-
brée par le curé installé 

qui a pris le relai de la prési-
dence de la messe après le rite 
d’installation, le père Raphaël 
Bazebizonza, Sj. vicaire épis-
copal chargé de la Vie consa-
crée, les membres de l’équipe 
presbytérale paroissiale, et 
d’autres prêtres venus de di-
vers horizons. Deux diacres y 
ont concélébré: les abbés Lyns 
Théogène Mouzita Balongana, 
originaire de la paroisse à l’hon-
neur, stagiaire de l’archevêché 
et Pensé Exaucé Malanda, sta-
giaire de la paroisse Saint-Esprit 
de Moungali.
Dans une animation liturgique 
des deux chorales paroissiales 
en fusion: Saint-Esprit Langues 
de feu et La Colombe, en alter-
nance avec la Schola populaire 
paroissiale et le chœur paroissial 
Les Amis du Grégorien;  la 
messe a connu la participation 
de Mme Claire Bodonyi, ambas-
sadrice de la République Fran-
çaise en République du Congo, 
venue soutenir un citoyen fran-
çais (N.d.l.r. Le curé installé est 
détenteur de la double nationa-
lité: française et congolaise), 
M. Hellot Matson Mampouya, 
député de la circonscription 
électorale de Goma Tsé-tsé, le 
Professeur Didace Massam-
ba, médecin-chirurgien, et son 
épouse; au milieu de la grande 
et fervente communauté parois-
siale ayant pour vice-président 
du Conseil pastoral paroissial : 
M. Jean Claude Madandi Loupé 
qui a eu l’insigne honneur de 
prononcer le mot de bienvenue, 
au début de la messe.
C’est l’abbé Jocel Dieu Merci 
Sakala Sabi, vicaire paroissial, 

PAROISSE SAINT-ESPRIT DE MOUNGALI

L’abbé Christian Milandou installé 
comme curé

Conformément à l’agenda diocésain, l’abbé Christian Rock 
Onésime Milandou, prêtre de l’archidiocèse de Brazzaville, a 
été installé en qualité de curé de la paroisse Saint-Esprit de 
Moungali par Mgr Bienvenu Manamika Bafouakouahou, arche-
vêque métropolitain de Brazzaville, président de la Conférence 
épiscopale du Congo, au cours d’une messe en l’église à l’hon-
neur, dimanche 14 janvier 2024, deuxième dimanche du temps 
ordinaire de l’année liturgique B.

qui a fait la lecture de la biogra-
phie du curé à l’honneur qui a 
été l’année dernière, curé de la 
paroisse Sainte Marie Madeleine 
d’Inoni Plateaux, après sa dé-
cennie d’études en France d’où 
il est rentré au bercail sur re-
commandation de l’archevêque, 

en ramenant dans sa valise un 
doctorat en Histoire religieuse, 
politique et culturelle, soutenu 
avec succès à l’université Saint 
Moulin de Lyon.
Au cours de l’homélie, Mgr 
Bienvenu Manamika Bafoua-
kouahou a rappelé le rôle de 
curé qui consiste à emmener les 
chrétiens à demeurer attachés 
à Jésus afin de construire en 
collaboration avec ses confrères 
prêtres, les deux conseils parois-
siaux, l’œuvre du Seigneur. Le 
pasteur de l’Eglise de Brazzaville 
a recommandé au curé installé 
de ne pas prendre le décisions 
seul, mais de toujours associer 
ses collaborateurs immédiats 
afin de faire rayonner l’amour 
et la gloire de Dieu au sein de 
cette portion du troupeau de 
Dieu que le Seigneur et l’Eglise 
lui ont confiée. Aussi, l’ordinaire 

du lieu a félicité l’actuel curé de 
Moungali pour son humilité et 
le sens de l’obéissance qui ont 
caractérisé son action pastorale 
au sein de l’archidiocèse de 
Brazzaville, s’étant dit prêt à aller 
n’importe où l’évêque l’enverrait 
sur le territoire placé sous sa 
juridiction. 
Après l’homélie, a été exécuté 
le rite de l’installation du curé 
marqué par la récitation de la 
profession de foi, du serment de 
fidélité, la vêture de la chasuble, 
la remise des clés de l’église sui-
vie de l’ouverture des portes de 

l’église paroissiale et de la son-
nerie de la cloche paroissiale. 
Vers la fin de la messe, Abel 
Missontsa, secrétaire général 
du Conseil pastoral paroissial 
de Moungali, a lu les annonces 
paroissiales. 
Le curé, a quant à lui, prononcé 
le mot de remerciements à 
l’archevêque pour la confiance 
placée en sa personne.
Dans son ultime intervention, 
Mgr Bienvenu Manamika Ba-
fouakouahou a rappelé au curé 
de travailler en symbiose avec 
les membres de l’équipe pres-
bytérale et des deux conseils 
paroissiaux, qu’il ne se mette 
pas à prendre les décisions seul, 
mais plutôt en collégialité, en 
synodalité avec ses collabora-
teurs immédiats. L’archevêque 
a aussi remercié les différentes 
personnalités présentes, ses 
confrères dans le sacerdoce 
ayant concélébré et tous les 
participants à cette messe qui 
a rassemblé la quasi-totalité de 
la communauté paroissiale au 
point de remplir toute l’église.

Gislain Wilfrid BOUMBA 

Le Renouveau charismatique de l’Archidiocèse de Pointe-Noire a 
célébré ses 45 ans d’existence (1978-2023) du 4 au 10 décembre 
2023. C’était au cours d’une célébration eucharistique en la 
paroisse Saint François d’Assise (qui a vu naître le Renouveau 
charismatique en 1978), présidée par l’abbé Raphaël Nzaou, au-
mônier diocésain. Il était assisté des abbés Wilfried Bintsamou et 
Simplice Mounguengui. Auparavant, une prière de Jéricho a été 
organisée dans toutes les paroisses autour du thème central: «Si 
nous vivons par l’Esprit, marchons aussi par l’Esprit» (Ga 5, 25).

ARCHIDIOCESE DE POINTE-NOIRE
La paroisse Saint François 

d’Assise a abrité les festivités des 45 
ans du Renouveau charismatique                                             

Des sous-thèmes ont été 
développés selon la pro-
grammation suivante: lundi 4 

(Ro 8, 14-15); mercredi 6 dé-
cembre:  «L’Esprit prie pour nous» 
(Ro 8, 26); jeudi 7 décembre: 
«Celui qui m’aime garde ma 
parole» (Jn 14, 23-24); vendredi 
8 décembre 2023: «L’Esprit Saint 
nous enseigne» (Jn 16, 13-14).    
Les activités se sont poursuivies 
la journée du samedi 9 décembre 
par une grande assemblée de 
prière, au cours de laquelle M. 
Guy Mounana a développé le 
sous-thème: «La promesse de 
l’envoi du Saint Esprit» (Jn 14, 
16-17), devant une foule attentive 
et en liesse, lors de la grande 
louange.
Ensuite, l’historique du Renou-
veau charismatique a été fait par 
M. Toussaint Mampouya. Il a rap-
pelé le parcours et les différentes 
étapes, ainsi que les évènements 
qui ont marqué la vie du Renou-
veau dans l’Archidiocèse de 
Pointe-Noire où prêtres, religieux 
et religieuses, ainsi que des laïcs 
ont entrepris une évangélisation 
dont les fruits sont encore visibles 
partout dans les paroisses de 
l’Archidiocèse, jusque dans le 
Mayombe profond.
Après quoi, M. Omer Biyendolo, 
chargé de l’évangélisation, a 
fait une  communication sur le 
lancement de la bibliothèque du 
Renouveau, un espace culturel 
qui mettra à la disposition du large 
public des ouvrages religieux di-
vers. Une initiative bien appréciée 
par les fidèles. A cet égard, il sied 
de souligner que des bienfaiteurs 
n’ont pas tardé de faire des dons 
gracieux au noyau du Service 
diocésain de communion en 

Un ex-voto commémorant les 45 
ans et plus particulièrement la 
naissance du Renouveau charis-
matique en la paroisse Saint Fran-
çois d’Assise en 1978 a été fixé 
sur un mur de l’église. Pour joindre 
l’utile à l’agréable et finir le tout en 

beauté, un fructueux agape a été 
organisé avec les membres des 
noyaux des paroisses. Ceux-ci se 
sont donné rendez-vous au jubilé 
d’or du Renouveau charismatique, 
en novembre 2028.          

Le Secrétariat

Le dimanche 7 janvier 2024, Mgr Ildevert Mathurin Mouanga, 
évêque de Kinkala, a présidé l’Eucharistie en la cathédrale Sainte 
Monique en présence des enfants venus des trois paroisses de 
la commune de Kinkala à savoir : cathédrale Sainte Monique, 
Saint Michel des saints et Notre-Dame du Perpétuel Secours. 

SOLENNITE DE L’EPIPHANIE (DIOCESE DE KINKALA)
Mgr Ildevert Mouanga a exhorté 
les enfants à s’engager dans le 

service de la mission

Au cours de son homélie, l’évêque a rappelé aux enfants qu’ils 
sont appelés à être, eux aussi, ceux qui annoncent l’Evangile 
au monde entier. «Personne, a-t-il souligné,  n’est exclu de la 

mission que le Seigneur a confiée à son Eglise. Les enfants, dans 
leur petit âge, sont appelés à annoncer déjà l’évangile à leurs amis». 
C’est ainsi que se poursuit l’œuvre de l’édification du Royaume de 
Dieu dans notre monde. «Chers enfants, ne vous considérez plus 
trop petits pour vous engager dans le service de la mission. Prenez 
courage, tout ce que vous pourrez faire pour Dieu qui, lui-même, le 
transformera en action qui lui plaise. Jésus nous a enseigné que le 
Royaume de Dieu est pour ceux qui l’accueillent à la lumière des 
enfants», a-t-il ainsi exhorté les enfants. 
La messe s’est terminée par l’échange de vœux.

Abbé Merveil MPINOU De Tout Est Grâce

NECROLOGIE 
M. Juvet Pierre Ngouono, colla-
borateur à La Semaine Africaine, 
informe la communauté chré-
tienne catholique, en général, 
et celle de Ndona Marie, en 
particulier, du décès de M. Pierre 
Sylvain BITSINDOU, «Scafio», 
vice-président de la Commission 
diocésaine de Musique sacrée 
(CDMS), vice-président de la 
Commission diocésaine d’art 
sacré (CDAS). Le décès est 
survenu le vendredi 19 janvier 
2024 au Centre hospitalier et universitaire (CHU) de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°8 de la rue Ikomi, Kinsoundi-Nzoko. 
Repère : Arrêt de bus, «Station d’essence», derrière l’école Loango 
Marine.

La date de l’inhumation sera communiquée ultérieurement.

Mgr Bienvenu Manamika et l'abbé Christian R. O. Milandou

L'évêque de Kinkala recevant le présent d'un enfant

Une vue des participants à la messe (avec au 1er plan) le député et 
Mme l'ambassadrice de France au Congo

décembre 2023: «Fruit de l’Esprit» 
(Ga 5, 22-23); mardi 5 décembre: 
«Nous sommes enfants de Dieu» 

offrant plusieurs livres à carac-
tère religieux d’éminents auteurs 
comme le Père Emiliano Tardif, 
Philippe Madre, les cardinaux 
Léon-Joseph Suenens et Raniero 
Cantalamessa, Jean Pliya… Plus 
d’une centaine d’ouvrages ont été 
offerts par Bruno Soundouloyu, 
bienfaiteur du Renouveau venu 
de France. Sans omettre la bonne 
dotation d’ouvrages écrits par 
l’abbé Simplice Mounguengui, 
poète-écrivain et aumônier du 
Renouveau à la paroisse Saint 
Christophe. 
Les participants ont tous été 
placés dans des ateliers, pour 
répondre à un questionnaire éva-
luant la vie du Renouveau avec 
des perspectives d’avenir. 
Le dimanche 10 décembre, troi-
sième dimanche de l’Avent année 
B, a marqué la clôture des festi-
vités des 45 ans d’existence du 
Renouveau charismatique. Avec 
les mots de circonstance pro-
noncés respectivement par Sœur 
Ricoeur Balossa pour la lecture du 
communiqué final, et la mise en 
garde de M. Hyppolite Diassou-
ka, berger diocésain, à  ceux qui 
travaillent en dehors de l’Eglise et 
qui perdent des âmes, au lieu de 
les ramener à Jésus-Christ. 
Le modérateur national, Firmin 
Bazangabato, a rendu un hom-
mage mérité au Renouveau pour 
son parcours élogieux, encoura-
geant ce qui se fait par l’entre-
mise des leaders qui ont impacté 
positivement le fonctionnement du 
Renouveau.
L’abbé Nzaou, communément ap-
pelé Ya Titi, a clôturé les festivités. 

Né le 27 décembre 1972 
à Le Briz (actuellement 
Bouansa, dans le dépar-

tement de la Bouenza), Chris-
tian Rock Onésime Milandou 
a fait ses études primaires 
et le collège à Bouansa et à 
Dolisie. Le lycée à Kinkala 
de 1988 à 1991. Il est déten-
teur d’une licence en histoire 
obtenue à l’université Marien 
Ngouabi qu’il a fréquentée de 
1991 à 1996. Il est admis au 
séminaire, effectue ses études 
philosophiques et théologiques 
de 1998 à 2002  aux Facultés 
catholiques de Kinshasa cou-
ronnées par une licence en 
droit canonique en 2002. L’ab-
bé Christian Rock Onésime 
Milandou reçoit l’ordination 
diaconale des mains de Mgr 
Anatole Milandou en octobre 
2003. Son ordination presbyté-
rale intervient le 3 juillet 2004. 
De 2004 à 2005, il est vicaire 
à la paroisse Saint Augustin 
de La Tsiemé, accueilli dans 
cette paroisse par l’abbé Sé-

bastien Zoubakéla, d’heureuse 
mémoire, alors curé de cette 
paroisse. De 2005 à 2007, il 
est directeur des études du 
Moyen séminaire Saint Jean 
de Kinsoundi. De 2007 à 2009, 
il subit une formation humaine, 
à Montréal, au Canada. De 
2009 à 2012, il est recteur du 
Séminaire propédeutique na-
tional Abbé Charles Mahonde 
de Ouesso. De 2012 à 2013, 
vicaire à la paroisse Saint Jean 
Marie Vianney de Mouleké. De 
2013 à 2014, l’abbé Christian 
Rock Onésime Milandou est 
curé de la paroisse Notre-
Dame du Rosaire de Bacongo. 
De 2014 à 2022, il effectue des 
études en France couronnées 
par un doctorat en Histoire re-
ligieuse, politique et culturelle. 
De 2022 à 2023, il est curé 
de la paroisse Sainte Marie 
Madeleine d’Inoni. De 2023 à 
2024, le prêtre à l’honneur est 
curé de la paroisse Saint-Esprit 
de Moungali.

Qui est M. l’abbé Christian Rock Onésime Milandou?

Après la messe marquant les 45 ans du Renouveau
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A VENDRE
Une parcelle de 20 mètres sur 20 mètres avec une 
maison à plusieurs portes, située à Kingouari dans 
le premier arrondissement Makélékélé.
 Arrêt Jadot, rue Mouhounou n°19, à l’angle sur la 
deuxième avenue, non loin du goudron.

  
Prix: 30.000.000 FCFA 

Contacts: 06 656 74 89 / 06 686 28 75

A l’occasion du pre-
mier anniversaire du 
rappel à Dieu de leur 

époux, frère, père, oncle, 
grand-père, arrière-grand-
père et beau-père:
M a r c e l  R o g e r  G N A -
LI-GOMES
Les familles des clans: 
Bou lo lo ,  Tchyc th i ss i , 
Tchiyombo, Kondi et tous 

IN MEMORIAM
30 janvier 2023 – 30 janvier 2024

1 AN DEJA

les descendants de M’MBOM N’ZENZE informent amis 
et connaissances qui les ont assistés lors de cette dou-
loureuse épreuve, qu’une messe d’action de grâce sera 
célébrée en sa mémoire le mardi 30 janvier 2024 à 13 
heures à la résidence familiale de Boa Vista à Diosso-
Les-Gorges dans le département du Kouilou.

Que tous ceux qui l’ont connu et aimé aient une 
pensée pieuse à son égard.

VIE DE L’EGLISE

Frères et sœurs, lorsque Jésus enseignait, Marc nous dit que les 
gens étaient frappés par son enseignement, car il enseignait «en 
homme qui a autorité». Autrement dit: il faisait mieux que les 

pharisiens, il avait de l’ascendance sur les démons et le pouvoir de 
faire du Bien aux malades. Ce passage de l’Évangile met en évidence 
l’autorité de Jésus, ses omnipotence et omniscience tant dans son 
enseignement qui conciliait au nom de la Vérité les Paroles d’amour 
et d’espérances; que des actes justes illustrant le témoignage de 
vivant qui suscitait en sa faveur l’admiration du Peuple. Cela dit, la 
figure autoritaire de Jésus doit caractériser l’engagement chrétien 
des fidèles du Christ de nos jours avec, le pouvoir de transformer 
le monde. Cependant, d’«autorité», doit-on se limiter à une simple 
connaissance intellectuelle ou à une position de pouvoir?
Bien-aimés, de toute évidence l’autorité de Jésus est d’abord spi-
rituelle. En effet, à l’origine de celle-ci, il y a sa relation intime avec 
Dieu, son Père, et de sa parfaite obéissance à Sa volonté. Entre 
les moments à l’écart sur une haute montagne pour la prière, et sa 
ponctualité à se rendre au Temple de Jérusalem ou à la Synagogue 
du village (Capharnaüm) pour la prière, à quoi peut-on s’attendre 
d’aussi mieux que la «sainteté»? «Je sais qui tu es : tu es le Saint 
de Dieu.» ! C’est parce que Jésus-Christ est le Fils de Dieu, le Saint 
des saints que son autorité divine est irréprochable et efficace à 
mesurer de la pertinence des propos et des actes posés par Lui qui 
est: sans taches et pure ou parfait, à juste titre sans «péchés» … 
D’où son assurance quand il s’adresse à la foule ainsi que les phari-
siens; car il fait ce qu’il enseigne et, ce qu’il proclame s’accomplit. De 
sa bouche sortent: la vérité, l’amour, la charité, la justice, la paix… Il 
est dans son être-même «le chemin, la vérité et la vie». Captivés, les 
gens y étaient par ses paroles; parce que grâce à l’honnêteté de sa vie 
(publique). La profondeur de ses méditations était différente de celui 
que les scribes et des pharisiens dispensaient et de leur hypocrisie 
à point nommé. On peut affirmer que Jésus ne se contente pas que 
de répéter des traditions ou des règles, mais il apporte une nouvelle 
compréhension de la loi de Dieu corroboré par l’idoinéité de vie.
Frères et sœurs, hier comme aujourd’hui le Christ enseigne toujours 
avec une même autorité celle, qui transperce les apparences phy-
siques pour toucher les cœurs et qui révèle la véritable volonté de 
Dieu. Ainsi, qu’est ce qui peut résister à la force de la vérité? Même 
pas un esprit impur! Les gens étaient stupéfaits de voir que même 
les esprits impurs lui obéissaient. C’est une preuve tangible que la 
«Vérité» a autorité sur tout, qu’il soit sur les forces du mal que de sa 
puissance, à rendre libre. Mais comment cette autorité de Jésus peut-
elle s’appliquer à nos vies aujourd’hui? Nous devons nous immerger 
dans les abysses de la Parole de Dieu. Toutefois, lire et méditer la 
Parole de Dieu régulièrement nous permettront d’entendre la Voix de 
Dieu qui nous parle et comprendre sa volonté pour nos vies. Dans 
cette même Parole, on découvrira aussi comment vivre pleinement 
sa consécration à Dieu, dans le mariage, aussi bien que dans le 
célibat. Ainsi, elle encourage chacun à rechercher la volonté de Dieu 
pour sa vie et à vivre en accord avec cette volonté; afin de mieux 
être au service de Dieu, car ils peuvent se concentrer pleinement 
sur les choses du Seigneur sans être distraits par les responsabilités 
familiales ou toutes autres passions de la chaire. 
Par ailleurs, elle nous met en garde contre les pratiques non-
conformes à ce qui plait à Dieu: (la divination, l’astrologie, la sorcel-
lerie, la magie); les considérant comme des abominations aux yeux 
de Dieu. En définitif, l'attitude du peuple telle que dessinée dans la 
Parole est essentiellement: de l’écouter et de lui obéir. 
Chers tous, retenons donc que l’autorité de Jésus est une réalité 
vivante et actuelle. Elle est la boussole pour nous guider, transformer 
et nous libérer de tout avilissement de la chair. Laissons-nous toucher 
par cet enseignement autoritaire, mieux rigoureux et nous mener par 
sa puissance. Amen.

Abbé Cellot Primat NKOUNGA MABIKAS

IVe DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE ANNEE-B-

«Parole de Dieu, autorité 
de Dieu»

Textes: Dt.18, 15-20; Ps.94; 1Co.7, 32-35; Mc.1, 21-28

Présidée par l ’arche-
vêque, la messe a été 
concélébrée par les ab-

bés Oscar Milandou Nkoui-
kani, curé, Euloge Ngoma, 
vicaire paroissial, Bernard 
Mivec Sitou Tchissafou, céré-
moniaire de l’archevêque, le 
père Casimir Moukouba, di-
recteur diocésain de liturgie. 
Deux diacres y ont concélé-
bré  les abbés Lyns Théogène 
Mouzita Balongana et Hervé 
Kiyindou, stagiaires de l’ar-
chevêché et de la paroisse à 
l’honneur.
Dans une animation liturgique 
de la chorale La Fleur des 
Saints et de la schola popu-
laire paroissiale, la messe a 
connu la participation de la 
fervente communauté pa-
roissiale au sein de laquelle 
figurait le colonel Itoua Poto, 
compté parmi les bienfai-
teurs de cette paroisse située 
dans la zone périphérique de 

CELEBRATION DU NOUVEL AN 2024 A IGNIE

Mgr Bienvenu Manamika a béni la Grotte 
mariale et réconforté les chrétiens

Fidèle à une tradition qui s’est 
enracinée dans l’archidiocèse de 
Brazzaville, celle qui consiste à 
célébrer la messe du nouvel an 
dans une église dédiée à la Vierge 
Marie, après la paroisse Notre-
Dame de l’Assomption en 2022, 
et Notre-Dame de Fatima l’année 
dernière, cette année le privi-
lège a été accordé à la paroisse 
Notre-Dame du Perpétuel Secours 
d’Ignié, d’accueillir Mgr Bienvenu 
Manamika Bafouakouahou, arche-
vêque de Brazzaville, président 
de la Conférence épiscopale du 
Congo (CEC) qui est allé bénir la 
Grotte mariale et réconforter les 
chrétiens en ce jour du nouvel an. 
C’était lundi 1er janvier 2024, en la 
solennité de la Sainte Vierge Marie 
ayant coïncidé avec la 57e Journée 
mondiale de la paix. 

Nous avons appris avec tris-
tesse, le décès de l’abbé Do-
natien Djambou alias «Djen-
to», prêtre de l’archidiocèse 
de Brazzaville, survenu le 23 
janvier 2024, à 6h du matin 
dans la communauté des 
Petites Sœurs des Pauvres à 
Brazzaville où il était interné 
depuis décembre 2023. 
Victime d’un Avc en octobre 
2015, pendant qu’il était curé 
de la paroisse Saint Jean 

ARCHIDIOCESE DE BRAZZAVILLE

L’abbé Donatien 
Djambou rappelé à Dieu

Marie Vianney de Mouleké, l’abbé Donatien Djambou a séjour-
né pendant plusieurs années au Centre Sadisana des sœurs 
Auxiliatrices de Marie Immaculée, à Massengo, aux bons 
soins des Auxiliatrices de Marie immaculée et des membres 
de l’Association Congolaise «Accompagner» ACA, qui se sont 
investis à lui garantir une fin de vie digne et à la hauteur de son 
statut de pasteur.
Ayant œuvré dans le diocèse de Ouesso, ancien vicaire et curé 
des paroisses Saint Joseph de Linzolo, Les Saints Martyrs de 
l’Ouganda de Kingouari, Saint-Esprit de Moungali, Notre-Dame 
du Perpétuel Secours d’Ignié, Notre-Dame du Rosaire de 
Bacongo, Saint Jean Marie Vianney de Mouleké, etc., l’abbé 
Donatien Djambou, laisse le souvenir d’un «buldozer pastoral» 
comme aimait le qualifier ses confrères prêtres. Homme d’une 
rigueur pointue, exigeant, ayant un sens aigu de l’humour, savait 
accrocher à ses propos imbibés d’une éloquence remarquable 
ceux qui l’écoutaient. Le regretté pasteur a été aussi aumônier 
diocésain de la Schola populaire de Brazzaville.
En attendant le programme des obsèques, La Semaine Africaine 
adresse ses sincères condoléances au clergé et à la famille 
biologique du disparu.  

La Rédaction       

l’archidiocèse de Brazzaville.
Au début, le curé a souhaité 
la bienvenue à l’archevêque 
de Brazzaville qui a choisi 
cette paroisse pour célébrer 
le jour du nouvel an.
Au cours de l’homélie, Mgr 
Bienvenu Manamika Ba-
fouakouahou a recommandé 
aux chrétiens de demeurer 
attachés à Dieu, le maître de 
la Vie, et à continuer à placer 
leur confiance en Lui pendant 
ces temps de turbulence 
dans l’Eglise universelle. Il 
a encouragé les chrétiens 
pour les efforts accomplis 
pour faire avancer l’œuvre 
du Seigneur dans cette entité 
ecclésiastique relevant de sa 
juridiction.
Vers la fin de la messe, 
Gaston Mfourga dit «Moukou-
ri», vice-président du Conseil 
pastoral paroissial d’Ignié, a 
remercié l’archevêque pour 
s’être rendu disponible en ce 

jour particulier pour venir au 
chevet des chrétiens d’Ignié 
et découvrir les réalités pas-
torales dans lesquelles se 
réalise l’œuvre du Seigneur 
dans cette portion du trou-
peau de Dieu que le Seigneur 
et l’Eglise ont placé sous son 
autorité.
Dans son ultime intervention, 
Mgr Bienvenu Manamika 
Bafouakouahou a félicité 
la communauté paroissiale 
d’Ignié pour les soins ap-
portés à cette église qu’il a 
trouvée propre.
Après la messe, la procession 
s’est ébranlée vers la Grotte 
mariale, où l’archevêque a 
exécuté le rite de bénédiction 
de cette Grotte nouvellement 
érigée grâce aux efforts de la 
communauté paroissiale et 
des bienfaiteurs.

Gislain Wilfrid 
BOUMBA

Après le rite de bénédixtion de la Grotte mariale

Mgr Bienvenu Manamika Abbé Oscar Milandou Gaston Mfourga

Une vue des participants à la messe
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DAO/N°001/DS-DMG/LCB-
Bank/2024 RELATIF A LA FOUR-

NITURE ET L'INSTALLATION 
DES EQUIPEMENTS INFORMA-

TIQUES LCB Bank
LCB Bank ianforme toute entreprise 
outillée dans le domaine de l'informa-
tique qu'elle procède à la sélection 
d'une structure capable de lui fournir 
et de lui installer des équipements 
informatiques, en soumissionnant au 
DAO mis à leur disposition.

LIEU DE RETRAIT DES DAO: DI-
RECTION DU SUPPORT LCB-Bank 

APPEL D'OFFRE
sise Avenue Amilcar Cabral B.P: 
2889-Centre-ville, Brazzaville, Répu-
blique du Congo.

CONDITION DE RETRAIT DU DAO: 
Les entreprises soumissionnaires 
doivent se munir de 100 000FCFA, 
pour le retrait des DAO.
LA DATE LIMITE DE DEPÔT A 
ETE PROROGEE AU 31/01/2023 à 
12H00 à la DIRECTION DE L'AUDIT 
INTERNE ET INSPECTION GE-
NERALE sise au siège régional de 
Pointe-Noire (En face de la Chambre 
de commerce)

APPEL D'OFFRE

DAO/N°002/DS-DMG/LCB-
Bank/2024 RELATIF A LA PRES-
TATION DE MISE A DISPOSITION 
DU PERSONNEL INTERIMAIRE 

LCB Bank
LCB Bank informe toute entreprise 
outillée dans le domaine de prestation 
de mise à disposition du personnel 
intérimaire qu'elle procède à la sé-
lection d'une structure capable de lui 
fournir du personnel intérimaire, en 
soumissionnant au DAO mis à leur 
disposition.

LIEU DE RETRAIT DES DAO: DI-
RECTION DU SUPPORT LCB-Bank 

sise Avenue Amilcar Cabral B.P: 
2889-Centre-ville, Brazzaville, Répu-
blique du Congo.

CONDITION DE RETRAIT DU DAO: 
Les entreprises soumissionnaires 
doivent se munir de 100. 000FCFA, 
pour le retrait des DAO.

DATE LIMITE DE DEPÔT DES 
OFFRES: LE 05/02/2023 à 12H00, à 
la DIRECTION DE L'AUDIT INTERNE 
ET INSPECTION GENERALE sise au 
siège régionale de Pointe-Noire (En 
face de la Chambre de commerce)
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Selon les statistiques de 
l’UNESCO, 250 millions 
d’enfants et de jeunes ne 

vont toujours pas à l’école et 763 
millions d’adultes ne maîtrisent 
pas les compétences de base en 
alphabétisation. Ceci constitue 
une atteinte à leur droit à l’édu-
cation qui est inacceptable. Il est 
temps de transformer l’éducation. 
«Aujourd’hui, alors que des 
crises polarisent nos sociétés, 
alors que l’ordre mondial multipo-
laire continue d’être le théâtre de 
violents conflits, l’éducation doit 
plus que jamais être un rempart 
contre les fractures du monde et 
la fondation d’une paix durable», 
a déclaré la directrice générale 
de l’UNESCO Mme Audrey Azou-
lay, rappelant que: «C’est cette 
même conviction qui continue 
de guider l’action de l’UNESCO.» 
Pour faire de l’éducation un vec-
teur de paix, l’organe onusien a 
adopté une recommandation qui 
aidera à construire des sociétés 
plus paisibles, justes, égalitaires, 
équitables…
Cette recommandation affirme 
que la paix ne se construit pas 
seulement au cours de négo-
ciations internationales, mais 
aussi sur les bancs et dans les 
cours d’école, sur les terrains de 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE L’ÉDUCATION

Déconstruire les discours de haine
L’humanité célèbre le 24 janvier de chaque année la Journée 
internationale de l’éducation. L’édition 2024 met l’accent sur 
la déconstruction des discours de haine. L’éducation étant un 
droit humain, un bien public et une responsabilité publique peut 
contribuer à unir les peuples et promouvoir la culture de paix 
et de développement.

sport, par l’éducation à l’art et 
aux sciences, et tout au long de 
la vie. L’éducation, dans toutes 
ses formes et dimensions, que 
ce soit à l’école ou en dehors, 
façonne la manière dont nous 
voyons le monde et dont nous 
traitons les autres. Elle peut, et 
devrait, être une voie menant à 
l’instauration d’une paix durable. 
Afin de concrétiser cette ambi-
tion, la nouvelle recommandation 
détaille précisément les chan-
gements qui doivent survenir 
dans l’éducation et comment les 
amener. Elle définit notamment 
14 principes directeurs devant 
guider la transformation des 
systèmes éducatifs dans les 
décennies à venir.
Les discours de haine alimentent 
les préjugés et la discrimination 
et peuvent contribuer à la nor-
malisation de la violence. Leur 
récente escalade mondiale, am-
plifiée par l'utilisation des réseaux 
sociaux et exacerbée par de 
nouvelles crises prolongées dans 
différentes régions, a de graves 
répercussions sur la sûreté et 
la sécurité des communautés à 
travers le monde. Durant cette 
Journée, l'UNESCO exhorte ses 
États membres à investir dans 
l'éducation pour promouvoir des 

sociétés qui valorisent la dignité 
humaine et la paix.
La propagation accélérée des 
discours de haine est une me-
nace pour toutes les commu-
nautés. «Notre meilleure défense 
est l'éducation, qui doit être au 
cœur de tout effort de paix. Il 
est de notre devoir collectif de 
donner aux élèves les moyens 
de déconstruire les discours de 
haine. Nous devons établir par 
l’éducation les bases de socié-
tés solidaires, démocratiques 
et respectueuses des droits de 
l'homme. Pour y parvenir, il nous 
faut mieux former et soutenir 
les enseignants car ils sont en 
première ligne pour contrer ce 
phénomène», a fait savoir la di-
rectrice générale de l’UNESCO.
La 6e Journée internationale de 
l’éducation a eu pour objectif 
entre autres de mobiliser les 
États membres et les parte-

naires afin qu’ils maintiennent 
l’éducation au rang de leurs 
priorités politiques et honorent 
leurs engagements pris dans le 
cadre du Sommet sur la trans-
formation de l’éducation et de 
l’agenda Éducation 2030; donner 
une visibilité locale et mondiale à 
l’importance de l’éducation dans 
le renforcement et le maintien 
de la paix, comme indiqué dans 
la cible 4.7 des objectifs de 
développement durable (ODD), 
et d’autres actions mondiales en 
matière d’éducation ; plaider pour 
que davantage de financements 
nationaux et internationaux 
soient consacrés à l’éducation 
en général, et à l’éducation pour 
la paix en particulier, notamment 
par le biais de mécanismes et 
de partenariats innovants et 
multipartites.

E.M.-O.

La réalisation de ce rapport 
est intervenue à la clôture du 
projet.  Les travaux ont été 

supervisés par Mme Anne Marie 
Nzila, coordonnatrice adjointe de 
la PF2D, et Mme Ndamba Bé-
béne Bandzouzi, membre de la 
fondation Niosi, coordonnatrice 
du projet suivi et indépendant. 
En présence de Mme Anasthasie 
Ossangatsama, directrice géné-
rale de la Solidarité au ministère 
des Affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité. 
Le rapport a été présenté par 
Théophile Séraphin Bassissi-
la, consultant en enquête de 
l’évaluation d’impact sur les 
transferts monétaires du projet 
Lisungi, directeur technique du 
cabinet d’études et conseil de 
gestion de politique économique. 
L’étude finale a estimé l’impact 
du projet et a permis d’avoir des 
éléments de plaidoyer pour faire 
une projection sur la possibilité 
d’une deuxième phase.  
Le projet Lisungi qui a duré 
plus de cinq ans a visé le ren-
forcement des filets de sécurité 
sociale et de la résilience des 
ménages pauvres et vulnérables 
dans des zones ciblées. Les 
principaux résultats du rapport 
intitulé ‘’rapport 2023 sur l’éva-
luation d’impact des ménages 
bénéficiaires de allocations Li-
sungi en République du Congo’’ 
sont axés essentiellement sur 
les caractéristiques sociodémo-
graphiques. Le rapport montre 
que le projet Lisungi a contribué 
à l’amélioration de la crois-
sance économique des ménages 
bénéficiaires. Cependant, les 
faiblesses se sont avérées ma-

PROJET LISUNGI

Mesurer l’impact des transferts monétaires 
pour mieux lutter contre la pauvreté

La plateforme dette et développement (PF2D), à travers son 
projet de suivi indépendant, a organisé un atelier de validation du 
rapport d’évaluation des ménages bénéficiaires des allocations 
du projet Lisungi. C’était vendredi 19 janvier 2024 dans la salle 
de conférence du Forum des jeunes entreprises du Congo, à 
Brazzaville.

jeures dans le paiement des 
tranches et du montant des 
allocations. Ce rapport traite 
l’évaluation d’impact des trans-
ferts monétaires du projet sur les 
conditions de vie des populations 
bénéficiaires. «Nous pouvons 
dire que les ménages bénéfi-
ciaires ont connu leur niveau de 
vie amélioré. L’échantillon de 
notre enquête était de 1222 bé-
néficiaires et non bénéficiaires. 
Trois départements étaient 
concernés: Brazzaville dans 
huit arrondissements, Pointe-
Noire dans deux arrondisse-
ments et la Cuvette. Parmi les 
recommandations figurent celles 
consistant à renforcer le méca-
nisme de ciblage. Ce projet a 
été bénéfique, Nous souhaitons 
une deuxième génération parce 
que le changement a été positif 
auprès des bénéficiaires», a dit 
Théophile Séraphin Bassissila.   
Pour la directrice de la Soli-
darité, ce rapport n’est pas 
un évènement parce que ce 
n’est pas la première enquête. 
«Il y a déjà eu des premières 
enquêtes qui ont abouti aux 
mêmes résultats. Lisungi est un 
projet qui a eu un impact sur les 
conditions de vie des ménages 
bénéficiaires. C’est vrai que toute 
œuvre humaine accuse toujours 
quelques défaillances. Lisungi a 
connu aussi des faiblesses qui 
peuvent être corrigées. Mais 
dans l’ensemble, l’impact est 
visible. A travers le projet Lisungi, 
on a contribué à la lutte contre 
la pauvreté. Le Gouvernement 
s’emploie pour lancer un autre 
programme qui doit assurer la 
continuité de Lisungi.»

Anne Marie Nzila a relevé que 
les résultats sont mitigés. «En 
termes d’impact, nous sommes 
en train d’évaluer le projet. Nous 
souhaitons que le Gouverne-
ment puisse mettre en place 
un programme qui vise la lutte 
contre la pauvreté. Nous devons 
repartir à l’ancien temps où 

l’hôpital et l’école étaient gra-
tuits. Les populations ne seront 
confrontées qu’au loyer et à la 
nourriture. On aurait au moins 
amoindri le taux de pauvreté au 
Congo», a-t-elle suggéré. 

Philippe BANZ

La 34e édition de la plus prestigieuse compétition africaine de 
football, la Coupe d’Afrique des nations (CAN), se déroule en 
Côte d’Ivoire du 13 janvier au 11 février 2024. Pour offrir à ses 
abonnés actuels et futurs le meilleur de la télévision satellitaire, 
la société Canal+Congo a fait plusieurs surprises. Ces offres ont 
été dévoilées par Emmanuel Fontana Nzah et Gankome Omba, 
respectivement responsables communication et réabonnement 
et fidélisation de Canal+ Congo, lors d’un point de presse ani-
mé vendredi 12 janvier dernier à Brazzaville. En présence d’un 
parterre de journalistes et sapeurs de Brazzaville. 

CANAL + CONGO

Des offres alléchantes 
pour les abonnés

formule actuelle, les abonnés Canal+ Congo bénéficieront de 15 jours 
d’accès à la formule supérieure, précisément, à la formule «Tout canal». 
Ceci, jusqu’au 31 janvier. A tous ceux qui ne sont pas encore des abonnés 
Canal+, le responsable communication a indiqué que jusqu’au 6 février 
prochain, le décodeur Canal+ HD est vendu dans toutes les boutiques 
de la société Canal+ à 1000 FCFA au lieu 5000 FCFA, précédemment. 
Canal+ Can assure la retransmission en direct en HD de l’intégralité 
des matchs de la CAN avec une continuité d’antenne tous les jours de 
matchs à travers des émissions:«Jour de CAN» et «Soir de CAN», grâce 
à une équipe d’experts composée de journalistes, des consultants, etc. 
qui décryptent les enjeux avant chaque rencontre et analysent les faits 
marquants pendant et après les matchs. A cela il faut ajouter qu’au-delà 
de la CAN, les championnats européens, notamment la première League 
française, la liga espagnole, le championnat d’Angleterre, la série A 
italienne, la Bundesliga, et même d’autres séries et films continueront à 

être diffusés durant cette période et même au-delà. 
Canal+ Congo est une filiale du Groupe Canal + international, une société 
spécialisée dans l’édition et la commercialisation des chaînes Canal+ par 
l’entremise du satellite, dans 20 pays d’Afrique centrale et de l’Ouest. A 
travers son application télé Canal, la société offre à ses abonnés la pos-
sibilité d’accéder à plus de 200 chaînes de télévision dans l’ensemble des 
contenus et programmes proposés par Canal+ en direct ou en replay sur 
les tablettes ou les smartphones. Grâce à ses activités, Canal+ Congo a 
déjà créé plus de 1000 emplois directs et indirects.

Gaule D’AMBERT                      

Gankome Ombra et Emmanuel Fontana Nzah

Théophile S. Bississila et Mme Ndamba Bébène Bandzouzi pendant la présentation du rapport

Le ministre de la Défense nationale a fait une communication sur la 
planification des activités de l'armée pour les membres du commande-
ment des Forces armées congolaises, le 18 janvier 2024 à Brazzaville. 
Charles-Richard Mondjo a mis un accent particulier sur les défis à 
relever: l'obligation de relever le niveau de discipline au sein de l'armée 
congolaise ; exercice de l'autorité ; responsabilité et obéissance militaire 
; mise en place des unités de génie, etc.

DEFENSE

Relever le niveau de la 
discipline dans l'armée

Il a exhorté l'auditoire à tenir compte des lignes directrices du Plan 
national de développement (PND) 2022-2026, du Programme d'actions 
prioritaires du ministère de la Défense nationale diffusé le 20 juillet 
2021, mais aussi des orientations du Chef suprême des armées, lors 
du réveillon d'armes du 31 décembre 2023.
Le ministre Mondjo a insisté sur les défis indispensables dans l'exercice 
du commandement, précisément ceux liés à la discipline, à l'exercice de 
l'autorité, à la responsabilité et à l'obéissance comme l'avait indiqué le 
Chef suprême des armées. Pour ce faire, il a rappelé que la discipline 
reste le catalyseur de toutes les dynamiques internes et externes de 
l'institution militaire.
La prise en main des hommes dans les structures, a-t-il rappelé, doit être 
une constance qui part d'une formation rigoureuse et de qualité au cours 
de laquelle sont inculqués aux militaires des savoirs, des savoir-faire 
et savoir-être, pour continuer dans la vie quotidienne dans les Forces 
armées. Concernant l'exercice de l'autorité, le ministre Mondjo a invité 
les responsables à tous les niveaux à s'imprégner rigoureusement du 
cadre organique de l'institution militaire et de leur propre structure pour se 
prémunir des erreurs d'appréciation dans l'exercice de leur responsabilité.
Evoquant le troisième défi, qui est la responsabilité, le ministre de 
la Défense nationale a rappelé que toute absence de leadership et 
toute négligence dans le commandement, peuvent déboucher sur des 
conséquences dramatiques: ''Il nous faut parfois remettre en cause 
certains aspects de notre management, basé sur des corporations et 
associations et regarder la gestion de la responsabilité avec objectivité, 
d'autant plus que, à la survenue d'évènements dans l'exécution du 
commandement, on est généralement seul face à la loi, au règlement 
et au regard inquisiteur de la société''.
Dans le cadre de ses directives, le ministre Mondjo a abordé plusieurs 
autres points. ''Au-delà des missions régaliennes de ''production de la sé-
curité'', les responsables à tous les niveaux seront appelés à agir en trois 
directions dans le cadre de la relation armée-nation: l'opérationnalisation 
du projet génie militaire ; l'effectivité de la phase de sédentarisation dans 
les nouvelles casernes militaires ; le relèvement continu de l'offre de soins 
dans les formations sanitaires. L'exécution de ses missions, a-t-il conclu, 
exigera davantage d'investissement personnel, mais aussi collectif.

Alain-Patrick MASSAMBA

Le ministre Charles-Richard Mondjo déroulant sa communication

L'éducation un vecteur de paix

A cette occasion, Canal+, en 
tant que diffuseur officiel de 
la 34e édition de la Coupe 

d’Afrique des nations de football, a 
lancé pour la première fois, depuis 
le 14 décembre 2023, une chaîne 
événementielle totalement dédiée 
à l'événement panafricain dénom-

mée Canal+ CAN, disponible sur le 
canal 9 à partir de la formule Ac-
cess et sur l’application Canal+, a 
indiqué Emmanuel Fontana Nzah.   
Pour permettre à ses abonnés de 
suivre dans de bonnes conditions 
cette compétition internationale, 
pour tout réabonnement à leur 
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LABORATOIRE D’ANALYSES ET DE RECHERCHES «2i LAB»
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital de 5.000.000 Francs CFA
Siège social: au quartier Socoprise (KM4), Arrondissement 1, B.P.: 5444

Pointe-Noire, République du Congo

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIETE
Aux termes des Statuts reçus en date du 08 juin 2023 par maître KAYA MUHAMAD YAYA, 
Notaire, et aux termes du Procès-Verbal des décisions de l’Associé Unique en date du 18 
août 2023, portant nomination d’un gérant en remplacement du premier, démissionnaire, il 
a été constitué une société ayant les caractéristiques suivantes:
Dénomination sociale: LABORATOIRE D’ANALYSES ET DE RECHERCHES «2i LAB»;
Sigle: «2i LAB» ;
Forme juridique: Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle (SARLU);
Capital: 5.000.000 de francs CFA ;
Siège social: Rue Bulolu-bu-mvumvu, derrière l’école 05 février, quartier Socoprise KM4, 
arrondissement n°1 Lumumba ;
Objet:
-Analyse de pollution des eaux, sols et sédiments pour activités pétrolière, minières et 
autres;
-Analyse des eaux d’alimentions et boissons ;
-Analyse des produits alimentaires et agroalimentaires;
-Analyse des métaux lourds.
Et toute activités relevant des domaines cités ci-dessus.
La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou opérations industri-
elles, commerciales ou financières, mobilières et immobilières sous quelque forme que ce 
soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher directement et indirecte-
ment à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.
Et plus généralement, toutes opérations économiques entrant dans l’objet social ou sus-
ceptibles d’en favoriser le développement ;
Durée de vie: 99 ans ;
Gérant: M. N’ZIKOU Oscar Mer-Cadet.
Dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire des statut sous le numéro de 
la formalité au registre d’arrivée CG-PNR-01-2023-B-00760.
Déclaration d’immatriculation au RCCM de Pointe-Noire sous le numéro CG-PNR-01-2023 
B 13-00147 du 21 juillet 2023.

Pour avis.

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO
Vers le rond-point Mess Mixte de Garnison
Immeuble MORIJA 1er étage, Centre-ville

B.P.: 1431 – Tél.: 05 736 64 64/05 539 37 46
République du Congo

INSERTION LEGALE
«TV-MNK SERVICES»
En sigle «TMS-SARL»

Au Capital de Francs CFA: Un Million (1 000 000)
Siège social: 2, Avenue de l’Unité Africaine, quartier NKOMBO (Télévision)

BRAZZAVILLE
REPUBLIQUE DU CONGO
RCCM: CG/BZV/15 B 6053

Nouveau: CG-BZV-01-2015-B12-00240

DISSOLUTION ANTICIPEE
Suivant Procès-verbal d’Assemblée Générale Extraordinaire de la société «TV-
MNK SERVICES», en sigle «TMS-SARL», en date à Brazzaville du 09 janvier 
2024, déposé au rang des minutes du Notaire soussigné le 12 janvier 2024, en-
registré à Brazzaville, folio 011/13, n° 0337; Les associés ont décidé de la disso-
lution de la société par anticipation et sa mise en liquidation.
Monsieur Thomas Victorien ABOUNOU ELENGA est nommé en qualité de liquida-
teur pour la durée des opérations de liquidation de la société.
Le siège de la liquidation est fixé à Brazzaville, 2, Avenue de l’Unité Africaine, 
quartier Nkombo (Télévision), République du Congo.
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Brazzaville, le 
16 janvier 2024, duquel la dissolution anticipée a été inscrite au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier «RCCM» sous le numéro CG-BZV-01-2024-D-00024.
A compter de cette date, la société est en liquidation.
Les créanciers de ladite société sont invités à produire leurs créances au siège de 
la liquidation dans un délai de 30 jours, à compter de la publication des présentes.

Pointe-Noire, le 19 janvier 2024.

Pour insertion,
Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE,

Notaire.

Etude de Maître Christèle Elianne BOUANGA-GNIANGAISE
Notaire à Pointe-Noire

1 Angle Avenues Commandant FODE & Benoît GANONGO,
Vers le Rond-point Mess Mixte de Garnison,

Immeuble MORIJA, 1er étage, Centre-ville/ B.P.: 1431; Tél.: 05 539 37 46/05 736 64 64
République du Congo

ANNONCE LEGALE
«BOCOM-INTERNATIONAL-CONGO S.A»

En abrégé «B.I.C. S.A.»
Société Anonyme avec Conseil d’Administration

Au capital de Francs CFA: 200 000 000
Siège social: Ngoyo péage, derrière La Centrale à Gaz, Lieu dit «Mvassa», B.P.: 4772

POINTE-NOIRE, REPUBLIQUE DU CONGO / RCCM: CG-PNR-01-2006-B14-00090

RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION DU COMITE DE GESTION - 
RENOUVELLEMENTDU MANDAT DES ADMINISTRATEURS - RENOUVELLEMENT 

DU MANDAT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES - AUGMENTATION DU CAPITAL 
SOCIAL & MISE A JOUR DES STATUT

I- Suivant Procès-verbal du Conseil d’Administration de la so-
ciété «BOCOM-INTERNATIONAL CONGO S.A.», en abrégé 
«B.I.C. S.A.» en date à Pointe-Noire du 27 juillet 2023, 
déposé au rang des minutes du Notaire soussigné, le 29 no-
vembre 2023, enregistré à Pointe-Noire, sous folio 221/3, n° 
1887; les résolutions suivantes ont été prises:
-Modification du projet du rapport du Conseil d’Administra-
tion;
-Affectation du résultat en report à nouveau ;
-Approbation de la proposition d’établir un échéancier de 
remboursement du solde du compte courant associé ;
-Renouvellement de la composition du comité de gestion;
-Réduction et Augmentation du capital social ;
-Renouvellement du mandat des administrateurs et celui des 
commissaires aux comptes ;
-Pouvoirs pour les formalités.
II- Aux termes du Procès-verbal d’Assemblée Générale 
Mixte des actionnaires de la société «BOCOM-INTERNA-
TIONAL-CONGO S.A.», en abrégé «B.I.C. S.A.» en date à 
Pointe-Noire du 27 juillet 2023, déposé au rang des minutes 
du Notaire soussigné, le 29 novembre 2023, enregistré à 
Pointe-Noire, sous folio 186/02, n° 590 ; les actionnaires de 
ladite société ont pris les résolutions suivantes:
* Au titre de l’Assemblée Générale Ordinaire:
-Approbation des comptes de l’exercice 2022 et des conven-
tions ;
-Affectation du résultat;
-Renouvellement du mandat des administrateurs ;
-Renouvellement du mandat des Commissaires aux comp-
tes;

-Approbation de l’arrêté des créances en compte courant;
-Approbation du plan de remboursement des créances 
en compte ;
*Au titre de l’Assemblée Générale Extraordinaire:
-Réduction du capital social ;
-Augmentation du capital social ;
-Modification des articles 7 et 8 des statuts ;
-Mise à jour des statuts ;
-Pouvoirs pour les formalités.

III- Il résulte de la déclaration notariée de souscription et 
de versement du capital suite à l’augmentation reçue 
par le Notaire soussigné, le 29 novembre 2023, l’émis-
sion de VINGT MILLE (20 000) actions nouvelles de 
DIX MILLE (10 000) FRANCS CFA de valeur nominale, 
portant ainsi le capital social à DEUX CENT MILLIONS 
(200 000 000) FRANCS CFA.
Conformément à la législation en vigueur, mention mo-
dificative au RCCM CG-PNR-01-2006-B14-00090 a été 
effectuée au Greffe du Tribunal de Commerce de Poin-
te-Noire, sous le n° CG-PNR-01-2023-M-03036. 

Fait à Pointe-Noire, le 22 janvier 2024.

Pour mention et avis,
Maître Christèle Elianne 

BOUANGA-GNIANGAISE,
Notaire. 
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CULTURE

*L’ordre de la transgression … 
c’est un titre en forme d’oxy-
more ?
**Il s’agit bien de cela. Ce titre 
éclaire l’idée de la souveraineté 
du pouvoir reconnue à l’État, 
qui a été déterminante dans le 
débat de la science politique 
allemande dans la période de 
l’entre-deux guerres, avec Carl 
Schmitt notamment. Selon ce 
philosophe-juriste allemand, 
est «souverain celui qui peut 
suspendre la Loi et décréter l’état 
d’exception». Pour prolonger le 
débat, nous nous plaçons, dans 
le sillage de Walter Benjamin, à 
partir de sa thèse selon laquelle 
nous vivons dans un état d’ex-
ception permanent, qui nous 
a permis de comprendre non 
seulement que le néolibéralisme 
est un état d’exception perma-
nent, mais que le pouvoir, dès 
lors qu’il se proclame souverain, 
est le lieu de la transgression 
politique par excellence. Avec le 
néolibéralisme, on est entré dans 
un système pervers qui, d’un côté 
prône une chose et, de l’autre, 
fait le contraire de ce qu’il dit. On 
le voit avec la problématique des 
élections ; on parle d’élections 
libres et transparentes, mais en 
réalité on les fabrique. La force 
d’être du souverain, dans l’ordre 
de la transgression, c’est de 
pouvoir transgresser la Loi qu’il 
a lui-même édictée. Car  la Loi 
ne s’applique qu’aux autres et 
non à lui. 
*Donc si j’ai bien compris, il 
n’est de pouvoir que transgres-
sif, aussi bien dans les pays 
occidentaux qu’en Afrique? 
**La transgression, en effet, est 
inhérente au système du capi-
talisme global et à ses formes 
expansives, impériales (impé-
rialistes) pour lesquelles l’Afrique 
reste le champ d’expérimentation 
par excellence puisque c’est sur 
ce continent que s’élaborent et se 
mettent en place toutes sortes de 
pratiques, applicables à terme à 
l’échelle mondiale, dont les plus 
nocives. Hannah Arendt, la philo-
sophe américaine d’origine alle-
mande (1906-1975), a démontré 
par exemple que le génocide des 
Herero et des Nama au début 
du siècle dernier dans la colonie 
allemande du Sud-Ouest africain, 
actuelle Namibie, a servi de 
modèle à la Shoah. Aujourd’hui, 
c’est dans les domaines institu-
tionnels politiques et médicaux 
que cela se vérifie. Mais, il faut le 
dire, cela est rendu possible par 
le fait que les sociétés civiles sont 
totalement écrasées et que l’État 
postcolonial est un appendice du 
système capitaliste mondialisé. 
*Est-ce que cela n’entre pas en 
contradiction avec le système 
de la démocratie ?
**Un ordre basé sur la transgres-
sion pose en effet la question de 
la réalité politique de la démo-
cratie. Les États occidentaux 
actuels fonctionnent sur la base 
d’un système oligarchique dont la 
reproduction/sélection est assu-
rée par voie élective. Ils sont dits 
démocratiques tout simplement 
parce que leur oligarchie laisse 
un espace possible de liberté 
d’expression. Pourtant, dès que 
les intérêts de cette oligarchie 
sont touchés, intervient aussitôt 
un frein, une césure entre le 

INTERVIEW DE L'ECRIVAIN PATRICE YENGO

''Les sociétés africaines sont des 
sociétés orales privées de parole''

Auteur de plusieurs ouvrages parmi lesquels ''Du venin dans 
l’encrier'' et  ''La guerre civile du Congo-Brazzaville (1993-2002)'', 
Patrice Yengo a publié en mai 2022 aux Presses de l’Université 
de Pau et des Pays de l’Adour, ''L’ordre de la transgression, la 
souveraineté à l’épreuve du temps global''. Profitant de son 
séjour à Brazzaville, nous lui avons demandé de s’exprimer à 
propos de son livre.

discours démocratique et sa 
réalité. On l’a vu avec l’affaire 
Wikileaks, ou plus explicitement 
en Irak avec l’affaire «des armes 
de destruction massives», qui 
ne furent qu’un prétexte pour 
renverser le régime de Saddam 
Hussein perçu par les Américains 
comme une menace pour leurs 
intérêts stratégiques et écono-
miques dans la région du Golfe 
persique. 
*En d’autres termes donc, tout 
système qui se hiérarchise est 
générateur de perversité ?
**La perversité n’est pas dans 
la hiérarchisation mais dans la 
domination et les formes parti-
culières qu’elle emprunte, sitôt 
qu’intervient un divorce entre 
les élites et le peuple qui est tout 
de même le véritable souverain. 
Car, à ce moment-là, les intérêts 
de ces élites et celles du peuple 
qu’elles sont censées représen-
ter, deviennent divergents. Ces 
divergences se concentrent au-
tour de la question de la Loi et de 
son applicabilité. Pour les élites, il 
s’agit de s’en affranchir alors que 
le peuple souhaite sa mise en 
œuvre, sa réalisation. Car tout se 
joue au niveau de la Loi. Du côté 
du pouvoir la Loi se manifeste par 
un désir d’ordre contrairement au 
peuple, qui, lui, est à la recherche 
d’un ordre du désir dans lequel 
s’épanouiraient ses aspirations à 
la justice sociale. On le voit bien 
avec les élections; les tenants 
de l’ordre social veulent les 
élections mais pas la démocratie 
à proprement dit; on organise 
des élections pour satisfaire aux 
recommandations du système 
oligarchique des Nations-unies, 
mais nullement dans le but de 
parvenir à une démocratisation 
de la vie politique. 
*Ceci vaut pour l’Afrique mais 
pas pour les pays occiden-
taux?
**Ah, bon! Croyez-vous vraiment 
que la première élection de 
George Bush en 2000 fut aussi 
transparente et démocratique 

qu’on le dit? Des exemples 
de ce genre, on peut en citer 
plusieurs…La grande différence 
avec l’Afrique ne tient pas à 
l’organisation des scrutins mais 
à la gestion de la parole. On 
est en présence d’un paradoxe: 
les sociétés africaines sont des 
sociétés orales privées de pa-
role, c’est-à-dire des sociétés 
dans lesquelles la parole est 
bâillonnée. Voilà résumée toute 
la question de l’absence de dé-
mocratie dans nos pays.
*Mais au Sénégal, par exemple, 
la démocratie vit en dépit des 
tensions qui la traversent ces 
derniers temps. 
**Certes, il existe une vieille tradi-
tion de «parole libre» au Sénégal 
avec sa pluralité de partis, de 
débats, une parole structurée 
aussi par l’Islam. Mais qu’on ne 
s’illusionne pas : l’élimination de 
Mamadou Dia et de Valdiodo 
Ndiaye par Senghor, les dé-
boires pénitentiaires d’Abdoulaye 
Wade, le conflit de ce dernier 
avec son poulain Macky Sall et 
les derniers soubresauts qui ont 
affecté ce pays avec l’irruption de 
Sanko sur l’échiquier politique, 
montrent que le Sénégal n’est 
pas à l’abri des dérives autori-
taires et de transgression de la 
Loi…. même s’il n’est pas logé à 
la même enseigne que les autres 
pays africains francophones;

*Derrida, l’éminent philosophe 
français occupe une place 
importante dans le livre.    
**Oui, mais il n’est pas le seul à 
prendre de l’importance sur cette 
question qu’est la transgression. 
Quatre philosophes guident mes 

pas dans cet ouvrage. Ce sont: 
Michel Foucault, Jacques Ran-
cière, Gilles Deleuze et Jacques 
Derrida. L’apport de ce dernier 
me paraît déterminante parce 
qu’il est un des seuls à approcher 
la question de la souveraineté à 
travers les deux figures affran-
chies de la Loi : Dieu et la Bête. 
Cette question, il l’a abordée 
dans son grand dernier cours 
au Collège de France intitulé, 
au demeurant, la «Bête et le 
Souverain.»   

*La lutte politique et intellec-
tuelle contre la transgression 
apparaît longue et ardue?
**Absolument, les luttes poli-
tiques ont pris, depuis l’instaura-
tion du néolibéralisme, la forme 
d’une lutte permanente entre 
la signification des termes que 
nous employons et leur réalité 
sur le terrain. C’est le gage de 
leur efficience politique dans 
la pratique de terrain. Ce qui 
implique pour les intellectuels 
africains, qu’ils étudient les failles 
du système de la transgression et 
en décortiquent éventuellement 
les organes générateurs et leur 
mécanique, en vue d’appré-
hender son fonctionnement, de 
manière à faire face à ses effets 
délétères sur la marche de nos 
pays. Tout ceci n’est pas simple, 
car  la lutte contre l’ordre de la 
transgression est loin d’être de 
tout repos. Mais comme disait si 
bien Gramsci «Il faut savoir avoir 
le pessimisme de l’intelligence et 
l’optimisme de la volonté ». 

Propos recueillis par
Jean José MABOUNGOU

Les deux nouveaux ouvrages d’Emile Gankama: ‘’La cité d’at-
tache du vieux port’’, roman de 121 pages paru aux éditions 
L’Harmattan Paris en 2023 et ‘’A la vie bel hommage’’, un essai 

de 205 pages publié en septembre 2023 aux éditions Les Lettres 
mouchetées, ont été présentés et dédicacés, vendredi 12 janvier 
dernier, à Brazzaville. La cérémonie dédicatoire modérée par Florent 
Sogni Nzaou a connu la participation d’un parterre d’hommes et de 
femmes des lettres. C’est Obambe Ngakosso, critique littéraire, qui 
a édifié le public sur le roman ‘’La cité d’attache du vieux port’’ et le 
Pr Patient Bokiba qui a éclairé l’auditoire sur le deuxième livre ‘’A la 
vie bel hommage.’’ 

LITTERATURE

Emile Gankama conforte sa 
posture d’écrivain avec deux 

nouveaux livres

Obambé Ngakosso a souligné 
que le roman ''La cité d'attache 
du vieux port'' est un ouvrage 
de très grande qualité où on ne 
trouve pas facilement de fautes. 
Ce roman relate une histoire 
d’amour entre Rody (étudiant), 
une lycéenne, Dallia, et Filos, 
un haut fonctionnaire affable. 
L’histoire d’amour entre les 
trois personnages se termine 
par la naissance d’Adèle. Dans 
la recherche de son vrai père, 
Adèle est le témoin privilégié des 
rendez-vous manqués que la vie 
réserve, parfois, aux humains 
tout au long de leur périple. Dans 

ce mélodrame, la question de la filiation d’Adèle reste posée. Mais 
pour mieux cerner les contours de ce livre, les délires passionnés 
de cette aventure à quatre doivent être juxtaposés à l’ensemble 
des œuvres des habitants de la cité d’Essana. Le critique littéraire 
Obambe Ngakosso estime que le livre d’Emile Gankama est une 
balade à travers une existence loin de n’être faite que d’aveuglants 
plaisirs. On y trouve de l’ironie, de la lassitude, de la tension, de la 
brutalité et de la curiosité en même temps. L’auteur livre un assem-
blage des postures inséparables les unes des autres, en mouvement 
dans une cité pavée d’insomnie. En lisant l’œuvre d’Emile Gankama, 
Obambe Ngakosso ne s’attendait pas à être agréablement surpris de 
parcourir un récit qui rappelle la belle enfance au village.
Le Pr André Patient Bokiba qui est intervenu pour faire la lecture de: 
‘’A la vie bel hommage’’, a tout d’abord été interpellé par un mot à la 
quatrième de couverture: l’‘’autobiographie’’. C’est un empilement 
de trois acteurs narratifs: l’auteur, le personnage et le narrateur. 
C’est la condition fondamentale pour avoir une autobiographie. Et 
la quatrième de couverture est généralement écrite par l’auteur, et 
dans le cas présent, il s’agit d’Emile Gankama… Pour André Patient 
Bokiba, ‘’A la vie bel hommage est un livre qui, «au-delà de l’auteur 
lui-même, qui ne veut pas s’exhiber, est un hommage que l’auteur 
rend à des personnes qui ont jalonné son existence telle qu’elle 
est décrite dans la temporalité de cet ouvrage…mais c’est aussi la 
promotion de l’éthique de l’effort.», a-t-il fait savoir. Patient Bokiba a 
conseillé à l’auteur de penser à écrire ses mémoires quand il aura 
un âge avancé. Un âge où il sera à même de parler, de rapporter 
même les sujets qui fâchent, sans craindre des représailles de 
quelque nature que ce soit.          
Emile Gankama est docteur en sociologie, chargé des cours à l’uni-
versité Marien Ngouabi, journaliste et auteur de plusieurs ouvrages. 
Entre autres, ‘’Congo Brazzaville, la clameur démocratique des an-
nées 1990’’; ‘’La ville aux âmes ivres’’, ‘’OUA-UA: les deux mandats 
de Denis Sassou N’Guesso: les grands faits de sa campagne à 
l’élection présidentielle de 2009’’; ‘’Vivre à Brazzaville’’; ‘’L’école de 
Denis Sassou N’Guesso: pouvoir, tradition, modernité’’; ‘’La famille 
africaine: asservissement, résistance’’. 

Gaule D’AMBERT

Les couvertures des deux livres

Emile Gankama lors de la dédicace 

Ainsi, soucieux d'apporter 
sa contribution à l'enri-
chissement du répertoire 

des sonorités musicales congo-
laises, l'artiste-musicien Alexis 
MpiniMoba a créé le groupe 
tradi-moderne Bana Batéké. 
Puisant son inspiration dans 
la tradition musicale téké de 
la Cuvette-Ouest, le groupe 
tradi-moderne Bana Batéké a 
vu le jour à Brazzaville, le 12 
septembre 2007 à 12 heures 
12 minutes.
Comptant à ce jour cinq albums 

MUSIQUE TRADI-MODERNE

Bana Batéké, un groupe dynamique, 
explosif et flamboyant

En République du Congo, 
un pays caractérisé par une 
diversité culturelle qui tire ses 
origines dans la multitude des 
ethnies qu'il compte portant 
chacune des valeurs cultu-
relles propres. La musique 
qui est l'art le plus populaire 
et le plus adulé du Congo 
n'échappe pas à cette réalité.

à son actif sur le marché du 
disque, ce groupe vient de ré-
aliser son sixième album intitulé 
''Ezaleli''. Cet album qui compte 
six titres est un chef d'oeuvre 
musical de très haute facture 
artistique et d'une portée mo-
rale et éthique remarquable. Il 
prône la paix et l'unité et fait la 
promotion des musiques tradi-

de ''PRIMUSIC'' 2008; Meilleur 
groupe tradi-moderne de la 5e 
édition de ''TAM-TAM D'OR'' 
2008; Vice-champion de la 1ère 
édition de REVELATION 2010.
Le président de ce groupe, M. 
Alexis MpiniMoba, a été primé 
Meilleur Leader du groupe 
tradi-moderne du Congo par 
le Collectif des journalistes et 
chroniqueurs de la musique 
du Congo. Il a participé au 1er 
Festival mondial de musique 
à Hamamatsou, au Japon, en 
2016; à la Nuit du Congo à 

Dubai, en 2021.
L'album ''Ezaleli'' est le premier 
opus du label de production du 
Festival populaire et interna-
tional des musiques tradition-
nelles ''Feux de Brazza'' qui 
avait lancé par cette occasion 
son volet accompagnement 
des artistes. Cet album est à 
consommer sans modération. 
(Pour tout contact: (00242) 06-
861-85-55).

Alain-Patrick 
MASSAMBA     

tionnelles du Congo.
L'important travail de  pro-
motion et d'affirmation de la 
musique congolaise que le 
groupe tradi-moderne Bana 
Batéké abat depuis sa création 
a été couronné successivement 
par les distinctions honorifiques 
suivantes: Meilleur groupe 
tradi-moderne de la 4e édition 

Des artistes aux capacités artistiques et musicales exceptionnelles 

Patrice Yengo La couverture du livre 
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REMERCIEMENTS
La Famille FOUKOU, les Enfants vous remercient 
pour votre assistance physique, spirituelle et maté-
rielle lors du décès de leur frère FOUKOU GOUAKA 
Casimir, survenu le 25 Janvier 2023 en France. En 
cette date commémorative de sa disparition, une 
messe sera dite le 25 Janvier 2024 à la Cathédrale 
de Brazzaville à 12h30.

Que ton âme repose dans la paix du Seigneur.

Maître Félix MAKOSSO LASSI, Notaire 
Titulaire d’un office sis à Brazzaville,

Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, Enceinte SO.PE.CO 
En face de CONGO Télécom,

Centre-ville, République du Congo.  
Boite Postale : 1444 ; Tél. 00(242) 222.81.04.20 / 04.423.14.44.

AVIS DE CONSTITUTION DE LA SOCIETE DENOMMEE
CABINET EMPLOI-INTERIM ET CONSEILS

En sigle « CEIC » SASU
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle

Au capital de 1.000.000 FCFA
Siège social à Brazzaville

République du Congo

Suivant acte authentique reçu en date à Brazzaville du 13 décembre 2023 par Maître Félix 
MAKOSSO LASSI, Notaire en la résidence de Brazzaville, dûment enregistré à la recette 
de Brazzaville, la Plaine le 18 Décembre 2023, sous folio 231/16 N° 8390, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques suivantes: 

Forme: Société par Action Simplifiée uni-
personnelle

Objet: La société a pour objet tant sur l’éten-
due du territoire de la République du Congo 
que partout ailleurs à l’étranger: 
- Activités de soutien aux Entreprises 
(Conseils-Audit des structures de gestion du 
personnel, mise à disposition du personnel, 
formation et renforcement des capacités 
du personnel, Gestion des emplois-intérim, 
Recrutement du personnel).

Et plus généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales ou financières, 
immobilières ou mobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet social 
et susceptible d’en faciliter la réalisation.

Dénomination: La société a pour déno-
mination: CABINET EMPLOI-INTERIM ET 
CONSEILS en sigle «CEIC» SASU.

Siège social: Le siège social est fixé à Braz-
zaville, rue Félix Eboué, Immeuble BILAL1, 
face Ambassade de Russie, Centre-ville 
(République du Congo).

Durée: La durée de la société est fixée à 99 
années à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier.

Capital: 1.000.000 FCFA, divisé en 100 
actions de 10.000 FCFA chacune, toutes de 
même catégorie.

Administration: Monsieur MANIONGUI 
Hervé est nommé aux fonctions de Pré-
sident.

Dépôt légal: Dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce de Braz-
zaville le 10 janvier 2024.

RCCM: La société est immatriculée au 
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 
de Brazzaville sous le numéro CG-PNR-01-
2024-B13-00014.

Pour insertion légale

Me Félix MAKOSSO LASSI
Notaire

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

A LA DEMANDE DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL (PAM)
Le Groupement des Commissaires - Priseurs, Maîtres ESSEBO Benoit et LANDZE Edgard 

PROCEDERA:
Le Samedi 03 février 2024 à 09 (NEUF) heures précises dans l'enceinte du Bureau du
Programme Alimentaire Mondial (PAM) situé dernière l'Institut Français du Congo ex-Centre Culturel 
Français (CCF);

A la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier enchérisseur, de plusieurs effets 
du PAM, constitués: 

- Des Véhicules Toyota Land Cruiser double cabine et camion de marque Hamzer, Des pirogues 
motorisées (Hors-bord);
- Du mobilier et fournitures de bureau,

- Du matériel informatique: Laptops, dockings station, téléphones portables, ordinateurs, calcula-
trice de Bureau, Unités Centrales, matériels de climatisation, écrans plats couleurs, chaises, tables 
et divers autres effets,

- Ainsi que divers autres biens mobiliers.

Toute personne intéressée à participer à cette vente est priée de payer préalablement, afin d'obtenir 
un numéro de participation, une caution remboursable ou déductible de:

 - 500 000 FCFA pour le véhicule et pirogues motorisées;
 - 100 000 FCFA pour les autres articles.

L'enregistrement et les visites des biens mis en vente commencent le 26 janvier 2024, de 09 
heures à 16 heures dans l'enceinte du PAM.

Les véhicules sont vendus sous douane et leur enlèvement par l'acheteur ne peut se faire qu'après 
paiement du prix intégral et apurement des droits et taxes de douane.

Les autres conditions de vente seront remises à chaque soumissionnaire au moment du versement 
de la caution dans l'enceinte du PAM ou au siège du groupement situé au n 0 05, rue Louis TRE-
CHOT en face de la Primature.

Fait à Brazzaville, le 23 janvier 2024

Pour le groupement
Un des Commissaires-priseurs

Pour  toute information contacter :
  Maîtres 
- ESSEBO Benoît, Tél.: 05 551 0722 / 06 634 70 27
- LANDZE Edgard, Tél 05 558 7585 / 06 665 23 41

Difficile traversée du 
mois de janvier 2024 
pour certains. Aux cris 

de joie entendus, comme 
aux feux d'artifice des 25 et 
31 décembre tout comme le 
1er janvier; aux vœux de nou-
vel an souhaités mutuelle-
ment dans les rues, familles 
et milieux professionnels 
font désormais place aux 
inquiétudes financières. Si 
les villes de Brazzaville et 
de Pointe-Noire retrouvent 
le calme des jours ordinaires 
après des nuits aux sons et 
ryhtmes de Roga-Roga, de 
Tidiane Mario, des Gangou-
rains de Vinny Baltazard, de 
David Kassa, etc. Janvier est 
long comme un jour sans 
pain. Le début de la péni-
tence financière, dira-t-on. 
Le jeûne forcé s'invite même 
dans certains ménages où 
la fête a fait vider les congé-
lateurs de leurs provisions. 
La faute donc aux dépenses 
immodérées de décembre.  
La fête aura en tout cas 
été belle malgré la crise 

économique, nous l'avons 
constaté. Le virement des 
salaires avant Noël avait 
boosté le moral. Achats 
des vêtements des enfants, 
des épouses, de nouveaux 
costumes pour des jours 
spéciaux, déjeuners et dî-
ners dignes des grandes 
soirées avec toujours au 
menu ":Saka-saka, haricot, 
les très prisés cuisses de 
poulets ou quelques autres 
mets traditionnels.... 

Qui sème le vent récolte 
la tempête 

Le feu de la galère en ce 
mois de janvier consume 
déjà les ménages, surtout à 
Pointe-Noire et Brazzaville, 
deux grandes aggloméra-
tions habituées aux grands 
rassemblements durant les 
périodes festives. C'est dans 
cette atmosphère dite de 
"gérons les provisions avant 
le virement du 25 janvier 
2024", que beaucoup se 
transmettent les vœux de 

*CHRONIQUE DES QUARTIERS : 

Quand janvier impose de serrer la vis
C'est le mois réputé le plus difficile dans plusieurs familles. 
Les dépenses énormes effectuées en période des fêtes se 
payent maintenant. Cette année encore avec l'augmenta-
tion des coûts des denrées alimentaires et autres produits 
de première nécessité, les Congolais tirent le diable par 
la queue après avoir sabré le champagne et ingurgité des 
tonnes de bières, en menant une vie de pacha durant les 
fêtes en décembre. 

nouvel an. Les prières sont 
tournées pour certaines 
d'entre elles, vers le Pré-
sident de la République et 
le Ministre en charge des 
finances Jean-Baptiste On-
daye, pour un virement qui 
sauverait les fonctionnaires 
de leur galère en janvier. 
Pas que. Dans le privé, les 
employés miseraient égale-
ment sur le prêt d'un parent 
ou un ami fonctionnaire pour 
espérer tenir jusqu'à la fin 
du mois de janvier, car la 
période de la paie oscille 
entre le 31 et le 5, le 6 voire 
10 du prochain mois selon 
les entreprises. La galère 
de janvier a même trouvé 
son petit nom dans les rues 
de Brazzaville: la janvoise. 
On dirait une maladie conta-
gieuse comme ces grippes 
chroniques dont souffrent 

actuellement les Congolais. 
Le Congo est laïc, nous dira-
t-on, mais il est- porté par la 
foi de ses nombreux fils et 
filles. Pourquoi ne pas donc 
croire au miracle financier 
en janvier?

 Hordel 
BIAKORO-MALONGA 

Coup d'oeil en biais (Suite)
Talangaï : les quartiers 607 et 608, îlots de 

l’incivisme? 
Il ne se passe pas un jour sans que l’on ne déplore des actes 
d’incivisme dans les quartiers 607 et 608, dans le sixième 
arrondissement de Brazzaville. Des bandits ont pris le parti 
de détruire des édifices publics et des passerelles construits 
par les pouvoirs publics et des individualités. On signale par 
exemple que sur vingt-six passerelles, au moins une douzaine 
a été détruite. Le siège du quartier 607 a été aussi visité par 
des voleurs qui ont presque tout emporté. Un établissement 
scolaire a perdu fenêtres, claustras, grilles et portes. Cet état 
de choses décidera-t-il les responsables à faire un peu plus 
d’effort dans ces quartiers où la population vit continuellement 
dans la peur?  

Pénurie d’eau potable: situation 
préoccupante à Matour

La population de Matour, un quartier de l’arrondissement 
1 Makélékélé, à Brazzaville, est toujours confrontée à une 
pénurie d’eau potable. Elle n’est pas seulement cyclique, 
mais permanente. Les proclamations gouvernementales n’y 
font rien. L’eau tarde à revenir effectivement au robinet de La 
Congolaise des eaux (LCDE). Dieu merci, le samedi 20 jan-
vier 2024, la Fondation d’un homme politique a pallié un tant 
soit peu cette pénurie. Si les habitants de Matour s’’extasient 
devant la générosité de cette Fondation, un internaute pense 
que «c’est de la responsabilité du gouvernement d’assurer 
le service public de base et l’eau est primordiale». Quel est 
finalement le rôle de LCDE? 

Un marché de Brazzaville 
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SPORTS

Deux pays seulement 
avaient obtenu leurs 
tickets des huitièmes 

de finale après les deux pre-
mières journées dans chaque 
groupe. La Coupe d’Afrique 
des nations est en train de 
produire des résultats plutôt 
surprenants, parfois amers 
pour maints favoris qui 
pourraient ne pas survivre à 
l’étape de la phase de grou-
pes. Celui qui peut prédire le 
vainqueur de la compétition 
sera vraiment fort !
Pays hôte, la Côte d’Ivoire, 
par exemple, était au bord 
de l’élimination après avoir 
été humiliée par la «petite» 
Guinée Equatoriale qui a 
marché sur elle (0-4) lors 
de la dernière journée dans 
le groupe A. Les Eléphants 
ivoiriens pourraient quitter la 
compétition sur la pointe des 
pieds, le cœur gros comme 
ça, provoquant beaucoup 
d’amertume chez leurs sup-
porters. Troisièmes de leur 
groupe, ils attendaient les 
résultats des autres groupes 
pour déterminer leur sort, les 
quatre meilleurs troisièmes 
devant être repêchés pour 
disputer les huitièmes de 
finale. Car, mathématique-
ment, la qualification était en-
core possible pour eux.
D’autres prestations alimen-
tent et relancent les com-

CAN-CÔTE D’IVOIRE 2023

Le suspense jusqu’au bout 
de la phase de poules

interloqué sur la prestation 
du Cameroun. Les Lions In-
domptables sont revenus de 
très loin en ne se qualifiant 
qu’au forceps en battant la 
Gambie lors de la dernière 
journée.
Le coup de tonnerre est l’éli-
mination de l’Algérie au pre-
mier tour comme en 2022! 
Elle a sombré contre de sur-
prenants mauritaniens (0-1).
Il y a aussi la Tunisie, pas à la 
hauteur de l’événement. Mais 
après deux journées, elle éta-
it bonne dernière du groupe 
E, avec un point seulement 
dans son escarcelle.
L’une des caractéristiques de 
cette CAN, c’est l’appétit des 
supposés «petites» équipes. 
La Guinée Equatoriale et le 
Cap Vert, par exemple, sont 
en train de causer d’immen-
ses dégâts. Ces deux pays 
ont nargué les poids lourds 
de leurs groupes respectifs 
et se retrouvent chacun pre-
mier de la classe. Outre la 
première place, ils ont aussi 
offert à leurs supporters la 
bagatelle de 9 buts pour la 
Guinée Equatoriale, et 7 buts 
pour le Cap Vert. Cerise sur 
le gâteau, l’Equato-guinéen 
Emilio Nsué pourrait battre 
le record (9 buts) de buts en 
une seule phase finale de 
CAN détenu par le légenda-
ire Ndayé Mulamba (RDC). Il 
a déjà inscrit 5 buts en seule-
ment 3 matches.
Globalement, on peut dire 
qu’il y a eu du suspense 
jusqu’au bout de la pha-
se de poules dans cette 
34e édition de la Coupe 
d’Afrique des nations qui 
sera sans doute l’une des 
plus prolifiques en buts et 
en émotions.

Jean ZENGABIO

L’AC Léopards de Do-
lisie a chuté sur sa 
pelouse, dimanche 21 
janvier 2024, au Stade 
Paul Moukila ‘’Sayal’’. 
C’est sa deuxième dé-
faite dans son stade 
fétiche, mais il ne perd 
pas sa place de leader.

Le Championnat natio-
nal de Ligue 1 est en 

train de boucler sa pre-
mière manche. La on-
zième journée, le week-
end dernier, a confirmé 
l’AC Léopards de Dolisie 
dans son leadership, en 
dépit de sa brutale et 
dure chute face à l’Etoi-
le du Congo (0-1), à do-

TENNIS A POINTE-NOIRE
Un grand succès, 

la première édition 
”Jeunes talents”

La ville océane a abrité le 30 décembre dernier la première édi-
tion du tournoi dit des ‘’Jeunes talents’’. Une compétition qui a 
connu un grand succès, si l’on en croit les organisateurs.
La présence du directeur départemental des Sports et de 
l’éducation physique, Joseph Ndinga Biangou, a rehaussé l’éclat 
de cette première édition. Le président du tournoi, Dieudonné 
Mbadi, a précisé quelques objectifs du tournoi. Pour lui, cette 
première édition a été une grande réussite en ce qu’elle a permis 
de promouvoir les jeunes talents jusqu’à être sur la liste de haut 
niveau. Il a remercié les partenaires qui les ont accompagnés, 
dont l’hôtel Elais, qui a offert son cadre pour abriter la compéti-
tion.

De son côté, le directeur départemental du Sport a fait com-
prendre aux participants que le tennis, implanté à Pointe-Noire 
depuis très longtemps, est pratiqué de moins en moins dans 
l’ensemble de la ville. «C’est pourquoi les animateurs de la li-
gue doivent encore vulgariser davantage. Pour que le nombre 
de clubs croisse encore et encore. Et aussi, travailler afin de 
répondre favorablement aux axes prioritaires du Ministère: la te-
nue des assemblées générales; faire des formations des cadres 
techniques et administratifs; promouvoir des compétitions des 
jeunes et faire la promotion des compétitions départementales, 
etc.», a dit Joseph Ndinga Biangou.
Pendant plusieurs heures, 16 joueurs, jeunes, répartis en grou-
pes de 8, ont bataillé fort. Des prix ont été remis aux quatre mei-
lleurs du tournoi qui se sont illustrés pendant la demi-finale et la 
finale. Il s’agit de Bolidard Ibaka (premier prix); Gloire Malouta 
(deuxième); Loemba (troisième) et Christ Mabiala (quatrième 
prix). Par contre, Valdin Moukalongolo est le meilleur athlète du 
tournoi. 
Les organisateurs ont pris l’engagement de contribuer à la réso-
lution du problème de manque de compétitions pour ces jeunes 
athlètes, y compris les moyens nécessaires afin d’exercer le 
tennis.
La première édition de ce tournoi en appellera à un second.  
Cela permettra de développer l’esprit de compétition des par-
ticipants, de sélectionner des jeunes qui pourront participer aux 
compétitions de plus grande envergure tant sur le plan national 
qu’international. 
Les organisateurs ont lancé un appel au soutien de ces jeunes 
talents. C’est à cette occasion, le directeur départemental du 
Sport et de l’éducation physique a ouvert officiellement la sessi-
on sportive de tennis 2023-2024.

Madocie Déogratias MONGO

Pour rehausser le niveau 
de l’arbitrage, la Ligue 
de handball de Braz-

zaville que dirige Vincenne 
Nzikou s’est tournée vers une 
figure de la diaspora, Jean 
Euloge Mahoungou, forma-
teur-suiveur d’arbitres en 
France, qui a dirigé un sémi-
naire pendant trois jours dans 
la capitale congolaise.
Ils étaient au nombre de 
vingt-sept arbitres, dont sept 
femmes, à prendre part à cet-
te session qui s’est achevée 
dimanche 21 janvier 2024 
au Gymnase Nicole Oba, fief 
de la petite balle congolaise. 
Jean-Euloge Mahoungou 
avait choisi une procédure 
d’échange à bâtons rompus, 
«comme dans une discus-
sion de vestiaire», pour ces 
premières retrouvailles. Tout 
a été abordé pêle-mêle, no-
tamment la prise en main d’un 
match, la gestion d’un match, 
la gestion des conflits, l’en-
tente avec le public, etc. Le 
mot-phare de cette formation 
a été «la cohésion», a indiqué 
Jean-Euloge Mahoungou.
L’expert a estimé que dans 
un trimestre seulement, un 
véritable travail sera entamé. 
«Des thèmes précis sur 
des formations seront alors 
abordés», a-t-il affirmé. Ce 
serait aussi l’occasion de faire 

une première évaluation du 
travail amorcé au cours de ce 
premier séminaire. 
Avicenne Nzikou a remercié 
l’expert et rassuré les offi-
ciels et arbitres que la Ligue 
qu’il dirige les accompagnera 

HANDBALL A BRAZZAVILLE

Les maîtres du jeu à l’école d’un expert

toujours, même avec les mo-
yens du bord, pour des for-
mations à leur profit. Il leur a 
offert un kit d’arbitrage et des 
maillots.

G.-S.M.

mentaires, comme celles du 
Ghana, deux points seule-
ment au terme des matchs 

de poules et troisième du 
groupe B, donc éliminé.
On a été aussi quelque peu 

micile. Les Stelliens ont 
réalisé un grand coup en 
allant s’imposer à Doli-
sie.
Les Fauves du Niari de-
vancent toujours l’Inter 
Club, mais l’écart en-
tre les deux formations 
n’est plus que d’un point 
désormais. Les militaires 
ont surclassé AS JUK 
(3-0). Cela promet une 
fin de phase aller on ne 
peut plus passionnante.
Tous les résultats :  JST-
AS Cheminots (1-0), AS 
Vegas-AS BNG (1-0), 
Inter Club-AS JUK (3-0), 
FC Kondzo-CARA (1-2), 
AS Otohô-FC Nathaly’s 
(2-0), Diables-Noirs-V.

Club-Mokanda (2-0), AC 
Léopards-Etoile du Con-
go (0-1).
Classement officieux: 1. 
AC Léopards (25 points). 2. 
Inter Club (24 points). 3. AS 
Otohô (19 points). 4.Etoile 
du Congo (18 points, +3). 
5.JST (18 points, +2). 6. 
CARA (17 points, +3). 7.AS 
Cheminots (14 points, +2). 
8.V.Club-Mokanda (13 
points). 9. Diables-Noirs 
(12 points, -2 matches). 
10. FC Kondzo (10 points, 
-2). 11. AS JUK (10 points, 
-6). 12. FC Nathaly’s (10 
points, -6). 13. AS Vegas 
(8 points, -12). 14. BNG (8 
points, -10). 

FOOTBALL/LIGUE 1

L’AC Léopards chute encore à Dolisie

Les Equato-Guinéens ont marché sur les Eléphants de Côte d’Ivoire

L’expert (à g.) et  président de la Ligue (au milieu) DHB pendant la clôture 
du séminaire

RESULTATS
Groupe A: Côte d’Ivoire-Guinée Bissau (2-0), Nige-
ria-Guinée Equatoriale (1-1), Côte d’Ivoire-Nigeria (0-1), 
Guinée Equatoriale-Guinée Bissau (4-2), Guinée Equato-
riale-Côte d’Ivoire (4-0), Guinée Bissau-Nigeria (0-1)
Groupe B: Egypte-Mozambique (2-2), Ghana-Cap Vert (1-
2), Egypte-Ghana (2-2), Cap Vert-Mozambique (3-0), Mo-
zambique-Ghana (2-2), Cap Vert-Egypte (2-2) 
Groupe C: Sénégal-Gambie (3-0), Cameroun-Guinée 
(1-1), Sénégal-Cameroun (3-1), Guinée-Gambie (1-0), 
Guinée-Sénégal (0-2), Gambie-Cameroun (2-3)
Groupe D: Algérie-Angola (1-1), Burkina Faso-Maurita-
nie (1-0), Algérie-Burkina Faso (2-2), Mauritanie-Angola 
(2-3), Angola-Burkina Faso (2-0), Mauritanie-Algérie (1-0)
Groupe E : Tunisie-Namibie (0-1), Mali-Afrique du Sud (2-
0), Tunisie-Mali (1-1)
Groupe F: Maroc-Tanzanie (3-0), RDC-Zambie (1-1), Ma-
roc-RDC (1-1), Zambie-Tanzanie (1-1) 

Les participants au terme de la compétition
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ANNONCES

Les familles LOBOKO-BABACKAS, 
GNALABEKA, GNANDZOHO, 

Monsieur Edouard 
EBOUKA-BABACKAS 

et ses enfants Wilfrid François-Xavier 
BABACKAS, Ingrid Olga Ghislaine 

EBOUKA-BABACKAS, 
Tania Marie-Julienne EBOUKA-BABACKAS 

et Valéry Christian Philippe BABACKAS 
douloureusement éprouvés par le décès de leur 
fille, épouse et mère
               

Madame Marie Julienne EBOUKA-
BABACKAS née ETOUMBALONGA

survenu le dimanche 10 décembre 2023 à 
Brazzaville vous remercient pour vos divers té-
moignages de sympathie et d’amitié ainsi que 
les soutiens à eux apportés au cours de leur 
deuil, particulièrement lors des obsèques qui se 
sont déroulées le vendredi 22 décembre 2023 
au lieu-dit KOUMANI II dans le district d’Ignié, 
département du Pool, et vous assurent de leur 
profonde gratitude.

REMERCIEMENTS

«Ne pleure plus si tu m’aimes !
Si tu savais le don de Dieu 

et ce qu’est le ciel ! 
Essuie tes larmes et ne pleure plus, 

si tu m’aimes.»
Saint Augustin                                            


